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PREFECTURE DE LA VIENNE

DIRECTION DES RELATIONS AVEC LES
COLLECTIVITES LOCALES
Bureau du Cadre de Vie et de l’Environnement
Affaire suivie par : MJ. POLLET
Téléphone: 05 49 55 71 24
Télécopie: 05 49 52 22 21
Mail : marie-josephe.pollet@vienne.pref.gouv.fr

A R R E T E  n° 2009-D2/B3-049 en date du 20 avril 2009
autorisant la société DALKIA-France et la société
COGESTAR  à exploiter, sous certaines conditions, 94, rue
des Deux Communes à Poitiers, des installations de
combustion, activité soumise à la réglementation des
installations classées pour la protection de l'environnement.

Le Préfet de la Région Poitou-Charentes,
Préfet de la Vienne,
Chevalier de la légion d’honneur,
Officier de l’ordre national du mérite,

Vu le code de l’environnement ;

Vu l'arrêté ministériel du 30 juillet 2003 relatif aux chaudières présentes dans les installations existantes de
combustion d’une puissance supérieure à 20 MW ;

Vu le récépissé n° 1998-030 délivré le 22 avril 1998 pour l’exploitation, 94, rue des Deux Communes à Poitiers,
d’installations de combustion par la société Esys-Montenay ;

Vu le rapport de synthèse de l'Inspection des Installations Classées ;

Vu l'avis émis par le Conseil Départemental de l’Environnement et des Risques Sanitaires et Technologiques le
19 février 2009 ;

Considérant que les sociétés n’ont pas formulé d'observations sur le projet d'arrêté qui leur a  été notifié ;

Sur proposition du Secrétaire Général de la Préfecture de la Vienne,

ARRETE :

Article 1er : La société DALKIA France, dont le centre régional est situé 25, rue Michel Colombe, BP 2959 à
37029 Tours Cedex,

et la société COGESTAR, 37, avenue du maréchal de Lattre de Tassigny  à 59350 Saint-André-lez-Lille,

sont autorisées à exploiter, 94, rue des deux communes à Poitiers, les installations classées ci-dessus dans les
conditions fixées par le présent arrêté.

…/…
Rubri
que

Aliné
a

AS,A ,D,
NC

Libellé de la rubrique
(activité)

Nature de l’installation Critère de
classement

Seuil du
critère

Unité
du
critère

Volume
autorisé

Unités
du
volume
autorisé
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2910 A1 A Combustion à
l'exclusion des
installations visées
par les rubriques
167C et 322 B4.
La puissance
thermique maximale
est définie comme la
quantité maximale de
combustible,
exprimée en PCI,
susceptible d'être
consommée par
seconde.
A. Lorsque
l'installation
consomme
exclusivement, seuls
ou en mélange, du
gaz naturel, des gaz
de pétrole liquéfiés,
du fioul domestique,
du charbon, des
fiouls lourds ou la
biomasse, à
l'exclusion des
installations visées
par d'autres
rubriques de la
nomenclature pour
lesquelles la
combustion participe
à la fusion, la cuisson
ou au traitement, en
mélange avec les
gaz de combustion,
des matières
entrantes,

Installations de
combustion
- chaudière n° 1 :  20
MW
 (gaz naturel)
- chaudière n° 2 : 17,11
MW
   (gaz naturel)
- chaudière n° 3 : 13,18
MW
   (FL TBTS)
exploitant : DALKIA

Cogénération : 2 x 5,722
MW (gaz naturel)
exploitant : COGESTAR

puissance
thermique
maximale
de
l'installatio
n

>20 MW 37,11
+
13,18 (en
secours)
(chaufferi
e)

11,44
(cogénéra
tion)

MW

1432 2b DC stockage de liquides
inflammables visés à
la rubrique 1430 :

Dépôt de liquides
inflammables
- cuve aérienne FL
TBTS :    700 m3

- cuve aérienne FOD : 20
m3

exploitant : DALKIA

Volume
équivalent
des
produits
stockés

<10
>100

m3 50,7 m3

A (Autorisation) ou AS (Autorisation avec Servitudes d’utilité publique) ou D (Déclaration) ou NC (Non Classé)
Volume autorisé : éléments caractérisant la consistance, le rythme de fonctionnement, le volume des
installations ou les capacités maximales autorisées.

Les prescriptions des titres II à X et XIII sont applicables aux installations de combustion composée des trois
chaudières de la chaufferie.
L’installation de cogénération (moteurs) est exploitée conformément aux prescriptions au titre XI Dispositions
particulières relatives aux   moteurs de cogénération.
Le  dépôt de liquides inflammables alimentant la chaufferie est exploitée conformément au titre XII  Dispositions
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particulières relatives au dépôt de liquides inflammables

L’exploitant de la chaufferie mettra en place un dispositif technique opérationnel destiné à interdire le
fonctionnement de la chaudière n° 3 (secours) en même temps que les chaudières n° 1 et 2. Ce dispositif sera
complété  par un dispositif de comptage horaire de fonctionnement de la chaudière n° 3.

Les dispositions du récépissé de déclaration n° 30-98 du 22 avril 1998 sont abrogées.

Titre I : Dispositions générales

Article 2 : Au sens du présent arrêté, on entend par :
« Appareil de combustion » : tout équipement visé par la rubrique 2910 de la nomenclature des installations
classées ;
« Chaudière » : tout appareil de combustion produisant de l'eau chaude, de la vapeur d'eau, de l'eau
surchauffée, ou modifiant la température d'un fluide thermique, grâce à la chaleur libérée par la combustion ;
« Puissance thermique maximale d'un appareil de combustion » : la quantité d'énergie thermique, exprimée en
mégajoules, contenue dans le combustible, mesurée sur pouvoir calorifique inférieur, susceptible d'être
consommée en une seconde en marche maximale. Elle est exprimée en mégawatts thermiques (MWth) ;
« Installation de combustion » : tout dispositif technique dans lequel des produits combustibles sont oxydés en
vue d'utiliser la chaleur ainsi produite. Pour les installations existantes récentes, on considère comme
installation de combustion tout groupe d'appareils de combustion exploités par un même opérateur et situés sur
un même site industriel (enceinte de l'établissement), et qui sont ou peuvent être techniquement et
économiquement raccordés à une cheminée commune. Lorsque deux ou plusieurs chaudières d'une installation
sont dans l'impossibilité technique de fonctionner simultanément, la puissance de l'installation est la valeur
maximale parmi les sommes de puissances des chaudières pouvant être simultanément mises en œuvre ;
« Puissance thermique maximale d'une installation » : la somme des puissances thermiques maximales
unitaires de tous les appareils de combustion qui composent l'installation et qui sont susceptibles de fonctionner
simultanément. Elle est exprimée en mégawatts thermiques (MWth) ;
« Biomasse » : tout produit composé de la totalité ou d'une partie d'une matière végétale agricole ou forestière
susceptible d'être utilisée comme combustible en vue de valoriser son contenu énergétique et les déchets ci-
après utilisés comme combustible :
- déchets végétaux agricoles ou forestiers ;
- déchets végétaux provenant du secteur industriel de la transformation alimentaire ;
- déchets végétaux fibreux issus de la production de pâte vierge et de la production de papier à partir de
pâte, s'ils sont coïncinérés sur le lieu de la production ;
- déchets de liège ;
- déchets de bois, à l'exception des déchets de bois qui sont susceptibles de contenir des composés
organiques halogénés ou des métaux toxiques à la suite d'un traitement avec des conservateurs du bois ou du
placement d'un revêtement, y compris en particulier les déchets de bois de ce type provenant de déchets de
construction ou de démolition ;
« Flux massique de polluant » : une quantité pondérale de polluant par unité de temps ;
« Agglomérations de plus de 250 000 habitants » : agglomérations visées dans la liste figurant dans l'annexe II
du décret n° 98-360 du 6 mai 1998 modifié relatif à la surveillance de la qualité de l'air, à la date de l'entrée en
vigueur du présent arrêté ;
« Taux de désulfuration » : complément à l'unité du rapport entre la quantité de soufre contenue dans les gaz
résiduaires pendant une période donnée et la quantité de soufre contenue dans le combustible utilisé pendant
la même période ;
« Production centralisée d'électricité » : l'ensemble des installations d'une puissance supérieure à 300 MWth,
ayant pour but principal la production d'électricité.
Les abréviations utilisées ont, dans le cadre du présent arrêté, la signification suivante :
« VLE » : valeur limite d'émission ;
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« NOx » : oxydes d'azote (NO + NO2) exprimés en équivalent NO2 ;
« SO2 » : oxydes de soufre exprimés en équivalent SO2 ;
« GPL » : gaz de pétrole liquéfié ;
« FOD » : fioul domestique ;
« HAP » : hydrocarbures aromatiques polycycliques selon la définition de la norme NF X 43-329 ;
« COV » : composés organiques volatils totaux à l'exclusion du méthane ;
« P » : puissance thermique maximale de l'installation ;
« MWth » : mégawatt thermique ;
« MEST » : matières en suspension totales ;
« AOX » : composés organo-halogénés absorbables sur charbon actif.

Article 3 : L'inspection des installations classées peut, à tout moment, faire réaliser des prélèvements
d'effluents liquides ou gazeux, de déchets ou de sol, et faire réaliser des mesures de niveaux sonores pour
vérifier le respect des prescriptions du présent arrêté. Les frais de prélèvement et d'analyses sont à la charge
de l'exploitant.

Article 4 : L'installation est soumise aux dispositions de l'arrêté ministériel relatif à la déclaration annuelle des
émissions polluantes des installations classées soumises à autorisation.

L'exploitant transmet également à l'inspection des installations classées avant le 31 mars de l'année suivante
un bilan annuel de la surveillance et des opérations imposées par les articles 11, 13 et 19.

Titre II : Prévention de la pollution atmosphérique
Article 5 :
I. Le débit des effluents gazeux est exprimé en mètres cubes par heure, rapportés à des conditions normalisées
de température (273,15 °K) et de pression (101,325 kPa) après déduction de la vapeur d'eau (gaz secs).

II. Les concentrations en polluants sont exprimées en milligrammes par mètre cube (mg/Nm³) sur gaz sec
rapportées à une teneur en oxygène dans les effluents de 3 % en volume dans le cas des combustibles liquides
ou gazeux pour les chaudières n° 1, n° 2 et n° 3

III. Les VLE en concentration s'appliquent à tous les régimes de fonctionnement stabilisés à l'exception des
périodes de démarrage, de ramonage, de calibrage et de mise à l'arrêt des installations. Toutefois, ces périodes
sont aussi limitées dans le temps que possible.

IV. Lorsqu'un équipement est nécessaire pour respecter les valeurs limites d'émissions fixées aux articles 6 et
7, l'exploitant rédige une procédure d'exploitation relative à la conduite à tenir en cas de panne de cet
équipement. Cette procédure indique notamment la nécessité :
- d'arrêter ou de réduire l'exploitation de la chaudière associée à cet équipement ou d'utiliser des
combustibles peu polluants si le fonctionnement de celui-ci n'est pas rétabli dans les 24 heures ;
- d'informer l'inspection des installations classées dans un délai n'excédant pas 48 heures.

V. La durée de fonctionnement d'une chaudière avec un dysfonctionnement d'un tel équipement ne peut
excéder une durée cumulée de 120 heures sur douze mois glissants.

…/…
VI. L'exploitant peut toutefois présenter au préfet une demande de dépassement des durées de 24 heures et
120 heures précitées, dans les deux cas suivants :
- il existe une impérieuse nécessité de maintenir l'approvisionnement énergétique ;
- la perte d'énergie produite liée à l'arrêt de l'installation objet du dysfonctionnement serait compensée par
une installation dont les rejets seraient supérieurs.
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Ces dispositions sont mentionnées dans la procédure d'exploitation imposée par le paragraphe IV.

VII. Une dérogation aux valeurs limites en flux fixées aux paragraphes I et IX de l'article 7 peut être accordée
par le ministre chargé de l'environnement, à la demande de l'exploitant, lorsque la poursuite du fonctionnement
d'une ou plusieurs de ces installations est nécessaire pour assurer la sécurité du réseau national d'électricité ou
lorsque la perte d'énergie produite liée à l'arrêt de l'installation serait compensée par une installation dont les
rejets seraient supérieurs.

Article 6 : Les installations utilisant un combustible liquide respectent, sans préjudice des dispositions du
présent arrêté, la valeur limite suivante, pour les émissions atmosphériques : SO2 : 1 700 mg/Nm³.

Cette valeur limite ne s'applique pas aux installations de combustion utilisant des combustibles lourds issus des
unités de distillation et de conversion du raffinage du pétrole brut, seuls ou avec d'autres combustibles, pour la
consommation de ces unités.

Article 7 : Les valeurs limites d'émission ne dépassent pas les valeurs fixées ci-après, en fonction du
combustible utilisé, sans préjudice des dispositions de l'article 8.

I. VLE pour les SO2, les NOx, les poussières et le CO :

PolluantsCombustibles
SO2 (mg/Nm3) N0x (mg/Nm3) Poussières (mg/Nm3) CO (mg/Nm3)

Gaz naturel  35  225  5  100
Combustible liquide  1 700  600  100  100

II. Un dépassement des valeurs limites d'émission pour les oxydes de soufre fixées au paragraphe I du présent
article peut être toléré lorsque ces valeurs ne peuvent être atteintes en raison des caractéristiques particulières
des combustibles.

Les installations doivent dans ce cas au moins atteindre un taux de désulfuration de 60 %.

III. Par exception aux dispositions du paragraphe I, la valeur limite en poussière est de 100 mg/Nm³ pour les
installations d'une puissance thermique maximale inférieure à 500 MWth qui brûlent un combustible liquide dont
la teneur en cendre est supérieure à 0,06 %.

IV. VLE pour les HAP et les COV.

Polluants VLE (mg/Nm3)
HAP 0,1
COV 110 en carbone total

V. VLE pour les métaux toxiques et leurs composés pour les installations utilisant des combustibles solides et
liquides.

Composés VLE (mg/Nm3)
Cadmium (Cd), mercure (Hg) et thallium (TI) et leurs
composés

0,05 par métal et 0,1 pour la somme exprimée en
(Cd+Hg+TI)

Arsenic (As), sélénium (Se), tellure (Te) et leurs 1 exprimée en (As+ Se+Te)
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composés
Plomb (Pb) et ses composés 1 (exprimée en Pb)
Antimoine (Sb), chrome (Cr), cobalt (Co), cuivre (Cu),
étain (Sn), manganèse (Mn), nickel (Ni), vanadium (V),
zinc (Zn) et leurs composés

10 exprimée en (Sb+Cr+Co+Cu+Sn+Mn+Ni+V+Zn)

VI. VLE pour l'ammoniac.
Lorsqu'une chaudière est équipée d'un dispositif de traitement des oxydes d'azote à l'ammoniac ou à l'urée, les
émissions d'ammoniac ne doivent pas dépasser la valeur de 20 mg/Nm³.

Article 8 :
I. L'exploitant peut, pour une période limitée à six mois, demander au préfet une dérogation aux valeurs limites
d'émission relatives au SO2 s'il utilise, en fonctionnement normal, un combustible à faible teneur en soufre pour
respecter ces VLE, et si une interruption soudaine et imprévue de son approvisionnement liée à une pénurie
grave se produit.

II. L'exploitant peut, pour une période limitée à dix jours, ne pas respecter les valeurs limites d'émission
relatives au SO2, NOx, poussières s'il utilise, en fonctionnement normal, un combustible gazeux et si une
interruption soudaine de l'approvisionnement en gaz se produit. Il doit en informer immédiatement le préfet.

Cette période de dix jours peut être prolongée après accord du préfet s'il existe une impérieuse nécessité de
maintenir l'approvisionnement énergétique.

Article 9 : L'exploitant limite, autant que faire se peut, ses rejets de gaz à effet de serre. Il tient à la disposition
de l'inspection des installations classées des éléments sur l'optimisation de l'efficacité énergétique (rendements,
rejets spécifiques de CO2).

Article 10 : La VLE des chaudières utilisant de manière simultanée plusieurs combustibles «i» différents, se
définit comme suit :

VLE = Σ [(VLEi x Pi)/ Σ Pi]
où :
« VLEi » est la valeur limite d'émission correspondant à chaque combustible «i» utilisé dans la chaudière de
manière simultanée. Elle est définie à l’article 7, pour des raisons d'homogénéité, est ramenée à 3 % d'O2 sur
gaz sec.
« Pi » est la puissance délivrée par le combustible i.

Titre III : Surveillance des rejets atmosphériques
Article 11 :
I. L'exploitant met en place un programme de surveillance des émissions des polluants visées aux articles 6 et
7. Les mesures sont effectuées sous la responsabilité de l'exploitant et à ses frais. En fonction des
caractéristiques de l'installation ou de la sensibilité de l'environnement, d'autres polluants peuvent être visés ou
des seuils inférieurs peuvent être définis par voie d’arrêté complémentaire.

II. La mesure des émissions des polluants est faite selon les dispositions des normes en vigueur et notamment
celles citées dans l'arrêté ministériel, en vigueur à la date de ces mesures, portant agrément des laboratoires
ou des organismes pour certains types de prélèvements et analyses à l'émission des substances dans
l'atmosphère ou de tout texte ultérieur ayant le même objet.

III. L'exploitant aménage les conduits d'évacuation des effluents atmosphériques (plate-forme de mesure,
orifices, fluides de fonctionnement, emplacement des appareils, longueur droite pour la mesure des
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poussières...) de manière à permettre des mesures représentatives des émissions de polluants à l'atmosphère.
En particulier, les dispositions de la norme NF 44-052 (puis norme EN 13284-1) sont respectées.

IV. La mesure de la teneur en oxygène des gaz de combustion est réalisée autant que possible au même
endroit que la mesure de la teneur en polluants. A défaut, l'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires
pour éviter l'arrivée d'air parasite entre le point où est réalisée la mesure de l'oxygène et celui où est réalisée
celle des polluants.

V. Ce programme comprend notamment (sauf mention contraire figurant au point VI ci-dessous) les dispositions
prévues dans le tableau ci-après :

Polluants
SO2 NOx, O2 Poussières et

CO
COV, HAP, Métaux

Mesure en continu, si
l’installation est équipée
d’un dispositif de
désulfuration.
Dans les autres cas,
mesures périodiques
trimestrielles et estimation
conformément au
paragraphe VI. a.

Mesure périodique
trimestrielle ou
mesure en continu si
mise en œuvre d’un
traitement des
fumées

Mesure
annuelle des
poussières et
du CO

Mesure dès l’entrée en vigueur de
l’arrêté préfectoral et à chaque
changement de combustible

Pour les chaudières d'une puissance thermique maximale supérieure ou égale à 20 MWth utilisant de la
biomasse comme combustible, une mesure de dioxines et furannes est effectuée dès l'entrée en vigueur du
présent arrêté puis tous les deux ans.

VI. a) Si la mesure en continu des oxydes de soufre n'est pas imposée, l'exploitant réalise une estimation
journalière des rejets basée sur la connaissance de la teneur en soufre des combustibles et des paramètres de
fonctionnement de l'installation. Les conditions d'application du présent alinéa sont précisées dans le
programme de surveillance.

b) La mesure en continu n'est pas obligatoire dans les cas suivants :
- installation dont la durée de vie est inférieure à 10 000 heures d'exploitation ;
- pour le SO2 et les poussières provenant d'une installation utilisant du gaz naturel ou du GPL ;
- pour le SO2 provenant d'une installation utilisant du fioul domestique non équipée d'un dispositif de
désulfuration ;
- pour le SO2 provenant d'installation utilisant de la biomasse, si l'exploitant peut prouver que les émissions
de SO2 ne peuvent en aucun cas être supérieures aux valeurs limites d'émission prescrites.
Dans ces cas, la surveillance en continu peut être remplacée par une mesure semestrielle.
c) Si le combustible consommé est exclusivement du gaz naturel ou du GPL, les exigences relatives à la
surveillance des émissions de SO2, de métaux toxiques, de HAP, de COV et de poussières ne s'appliquent pas.
"

…/…
VII. Dans le cas des installations soumises aux dispositions de l'article 7 paragraphe II, les concentrations dans
le rejet de dioxyde de soufre et d'oxygène sont mesurées en continu, en plus des mesures spécifiques pour les
autres polluants prévues au présent article.

VIII. Le bilan des mesures est transmis chaque année avant le 31 mars à l'inspection des installations classées
accompagné de commentaires sur les causes des dépassements constatés ainsi que les actions correctives
mises en œuvre ou envisagées.
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IX. Le bon fonctionnement des appareils de mesure en continu est vérifié au moins une fois par jour. Les
appareils de mesure en continu sont contrôlés au moins une fois par an au moyen de mesures en parallèle
selon les méthodes de référence définies par les normes en vigueur.

X. Les valeurs des intervalles de confiance à 95 % d'un résultat mesuré unique ne dépassent pas les
pourcentages suivants des valeurs limites d'émission :
- SO2 : 20 % ;
- NOx : 20 % ;
- Poussières : 30 % ;
- CO : 20 %.

Les valeurs moyennes horaires sont déterminées pendant les périodes effectives de fonctionnement de
l'installation. Sont notamment exclues les périodes de démarrage, de mise à l'arrêt, de ramonage, de calibrage
des systèmes de mesures des polluants atmosphériques.

Dans l'hypothèse où le nombre de jours d'indisponibilité du système de mesure en continu dépasse 30 par an,
le respect des VLE doit être apprécié en appliquant les dispositions du paragraphe II de l'article 12.

Article 12 :
I. Mesures en continu.
Dans le cas d'une surveillance en continu, les valeurs limites sont considérées comme respectées lorsque les
résultats des mesures font apparaître simultanément que :
- aucune valeur moyenne mensuelle au cours d'un mois civil ne dépasse la valeur limite fixée par le présent
arrêté ;
- pour le SO2 et les poussières, 97 % de toutes les valeurs moyennes relevées sur 48 heures ne dépassent
pas 110 % des valeurs limites d'émission ;
- pour les NOx, 95 % de toutes les valeurs moyennes relevées sur 48 heures ne dépassent pas 110 % des
valeurs limites d'émission.

II. Mesures discontinues.
Dans le cas de mesures discontinues ou d'autres procédures d'évaluation des émissions, les valeurs limites
d'émission sont considérées comme respectées si les résultats des mesures, obtenus conformément aux
dispositions de l'arrêté d'autorisation, ne dépassent pas les valeurs limites d'émission.

III. Dans les cas visés à l’article 7-II, d'après l'évaluation des mesures effectuées conformément à l'article 11-VI
a), toutes les valeurs moyennes sur un mois civil ou toutes les valeurs moyennes relevées à des intervalles d'un
mois doivent atteindre les taux de désulfuration requis.

Article 13 : L'exploitant fait effectuer, au moins une fois par an, les mesures concernant les polluants visés aux
articles 6 et 7 par un organisme agréé par le ministre chargé des installations classées. S'il n'existe pas
d'organisme agréé, le choix de l'organisme est soumis à l'approbation de l'inspection des installations classées.
Ces mesures s'effectuent conformément aux normes en vigueur. Les résultats des mesures sont transmis dans
les meilleurs délais à l'inspection des installations classées.

…/…

Titre IV : Prévention de la pollution des eaux
Article 14
I. Sauf mention particulière, les dispositions du présent titre sont applicables à l'ensemble des effluents liquides,
provenant notamment des installations de traitement et de conditionnement des eaux, à savoir :
- des circuits de refroidissement de l'unité de production ;
- des résines échangeuses d'ions ;
- des purges ;
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- des opérations de nettoyage, notamment chimiques, des circuits ;
- des circuits de traitements humides des fumées ;
- du transport hydraulique des cendres ;
- du réseau de collecte des eaux pluviales.
II. Tous les appareils, capacités et circuits utilisés pour un traitement de quelque nature que ce soit, raccordés à
un réseau d'eau potable, sont dotés d'un dispositif de disconnexion destiné à protéger ce réseau d'une pollution
pouvant résulter de l'inversion accidentelle du sens normal d'écoulement de l'eau.
III. La dilution des effluents est interdite.
IV. Les points de rejet dans le milieu naturel sont en nombre aussi réduit que possible. Les ouvrages de rejet
doivent permettre une bonne diffusion des effluents dans le milieu récepteur. Ils sont aménagés de manière à
réduire autant que possible la perturbation apportée au milieu récepteur, aux abords du point de rejet, en
fonction de l'utilisation de l'eau à proximité immédiate et à l'aval de celui-ci, et à ne pas gêner la navigation.
Article 15
Les dispositions du présent article s’appliquent sans préjudice de l’autorisation délivrée par la collectivité à
laquelle appartient le réseau public et l’ouvrage de traitement collectif, en application de l'article L.1331-10 du
code de la santé publique. Cette autorisation est transmise par l’exploitant au Préfet.
Les réseaux de collecte des eaux usées industrielles générées par l'établissement sont raccordés au réseau
communal des eaux usées. Le débit maximal journalier est de : 10 m3/j

Les effluents rejetés doivent être exempts :
- de matières flottantes,
- de produits susceptibles de dégager, en égout ou dans le milieu naturel, directement ou indirectement,
des gaz  ou vapeurs toxiques, inflammables ou odorants,
- de tout produit susceptible de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des matières déposables
ou précipitables qui, directement ou indirectement, sont susceptibles d’entraver le bon fonctionnement des
ouvrages.

Les effluents doivent respecter les caractéristiques suivantes :

- Température : < 30 ° C
- pH : compris entre  5,5 et 8,5 (ou 9,5 s’il y a neutralisation alcaline)
- Couleur modification de la coloration du milieu mesurée en un point représentatif de la zone de mélange
inférieure à 100 mg Pt/l

Lorsque la production d'effluents ne peut être évitée, les valeurs limites de concentration en polluants dans les
effluents liquides indiquées dans le tableau ci-dessous sont respectées, en moyenne journalière :

Valeurs limites journalières (mg/l)
Matières en suspension totales (MEST) 100
Demande chimique en oxygène 200
Hydrocarbures totaux 10

Des valeurs limites différentes peuvent être fixées par l'arrêté préfectoral pour les paramètres MEST et DCO en
cas de raccordement à une station d'épuration collective.
Les eaux pluviales polluées et collectées dans les installations sont éliminées vers les filières de traitement des
déchets appropriées. En l’absence de pollution préalablement caractérisée, elles pourront être évacuées vers le
milieu récepteur dans les limites autorisées par le présent arrêté.



Place Aristide Briand - B.P. 589 – 86021 POITIERS CEDEX
Téléphone : 05 49 55 70 00 – Télécopie : 05 49 88 25 34 – Serveur vocal : 05 49 55 70 70 – Internet : www.vienne.pref.gouv.fr

Guichets ouverts de 8 h 45 à 15 h 15 (et sur rendez-vous jusqu’à 17h) – Autres services ouverts de 8 h 45 à 17 h

Il est interdit d’établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des eaux pluviales et les réseaux des
effluents pollués ou susceptibles d’être pollués.

Article 16
I. Sur chaque canalisation de rejet d'effluents sont prévus un point de prélèvement d'échantillons et des points
de mesure (débit, température, concentrations en polluant, etc.).
Ces points sont implantés dans une section dont les caractéristiques (rectitude de la conduite à l'amont, qualité
des parois, régime d'écoulement, etc.) permettent de réaliser des mesures représentatives de manière que la
vitesse n'y soit pas sensiblement ralentie par des seuils ou obstacles situés à l'aval et que l'effluent soit
suffisamment homogène.
Ces points sont aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute
sécurité. Toutes dispositions doivent également être prises pour faciliter l'intervention d'organismes extérieurs à
la demande de l'inspection des installations classées.
II - L'exploitant fait effectuer, au moins une fois par an, les mesures concernant les polluants visés par l'arrêté
préfectoral par un organisme agréé par le ministre chargé des installations classées. S'il n'existe pas
d'organisme agréé, le choix de l'organisme est soumis à l'approbation de l'inspection des installations classées.

Article 17
I. Les dispositions sont prises pour qu'il ne puisse pas y avoir, en cas d'accident de fonctionnement se
produisant dans l'enceinte de l'établissement, de déversement de matières qui, par leurs caractéristiques et
leurs quantités, seraient susceptibles d'entraîner des conséquences notables sur le milieu naturel récepteur ou
les réseaux publics d'assainissement.
II. Le sol de la chaufferie et de tout atelier employant ou stockant des liquides inflammables ou susceptibles de
polluer le réseau d'assainissement ou l'environnement sont imperméables, incombustibles et disposés de façon
que les égouttures ou, en cas d'accident, les liquides contenus dans les récipients ou les appareils ne puissent
s'écouler directement au-dehors ou dans le réseau d'eaux pluviales.
III. Tout récipient susceptible de contenir des liquides dangereux ou d'entraîner une pollution du réseau
d'assainissement ou du milieu naturel est associé à une capacité de rétention étanche dont le volume est au
moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes :
- 100 % de la capacité du plus grand réservoir (50 % pour les stockages de fioul lourd) ;
-  50 % de la capacité globale des récipients associés (20 % pour les stockages de fioul lourd).
IV. Lorsque le stockage est constitué exclusivement de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250
litres, le volume minimal de la rétention est égal :- dans le cas des liquides inflammables, à l'exception des
lubrifiants, 50 % de la capacité totale des fûts ;
- dans les autres cas à 20 % de la capacité totale avec un minimum de 800 litres si cette capacité excède
800 litres ;
-  dans tous les autres cas à la capacité totale des récipients si cette capacité est inférieure à 800 litres.
V. La capacité de rétention doit être étanche aux produits qu'elle pourrait contenir, résister à l'action physique et
chimique des fluides et ne pas comporter de dispositifs d'évacuation par gravité. Des réservoirs ou récipients
contenant des produits susceptibles de réagir dangereusement ensemble ne doivent pas être associés à la
même cuvette de rétention.
VI. Les dispositions des paragraphes III à V du présent article ne s'appliquent pas aux stockages de liquides
visés par d'autres rubriques de la nomenclature des installations classées et aux bassins de traitement des
eaux résiduaires.

…/…

Titre V : Conditions de rejet
Article 18 :
Les rejets à l'atmosphère sont collectés et évacués, après traitement éventuel, par l'intermédiaire de
cheminées.
La forme des conduits, notamment dans leur partie la plus proche du débouché à l'atmosphère, est conçue de
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façon à favoriser au maximum l'ascension des gaz dans l'atmosphère. La partie terminale de la cheminée peut
comporter un convergent réalisé suivant les règles de l'art lorsque la vitesse d'éjection est plus élevée que la
vitesse choisie pour les gaz dans la cheminée. L'emplacement de ces conduits est tel qu'il ne peut y avoir à
aucun moment siphonnage des effluents rejetés dans les conduits ou prises d'air avoisinants. Les contours des
conduits ne présentent pas de point anguleux et la variation de la section des conduits au voisinage du
débouché est continue et lente.

Titre VI : Sous-produits et déchets

Article 19 : Les sous-produits issus de la combustion (cendres volantes issues de la combustion du charbon,
cendres de foyer, résidus de la désulfuration des fumées...) sont réutilisés en fonction de leurs caractéristiques
et des possibilités du marché. Les déchets sont éliminés dans des installations autorisées.

L'exploitant fournit à l'inspection des installations classées un bilan des opérations de valorisation et
d'élimination dans les conditions prévues à l'article 4.

Titre VII : Bruit

Article 20 : Les installations sont soumises aux dispositions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la
limitation des bruits émis dans l'environnement par les installations classées pour la protection de
l'environnement.

Les niveaux limites de bruit ne doivent pas dépasser en limite de propriété de l’établissement les valeurs
suivantes pour les différentes périodes de la journée :

PERIODES
PERIODE DE JOUR
Allant de 7h à  22h,

(sauf dimanches et jours fériés)

PERIODE DE NUIT
Allant de 22h à 7h,

(ainsi que dimanches et jours fériés)
Niveau sonore limite admissible 70 dB(A) 60 dB(A)

Les émissions sonores dues aux activités des installations ne doivent pas engendrer une émergence
supérieure aux valeurs admissibles figurant dans le tableau suivant, dans les zones à émergence réglementée :

Niveau de bruit ambiant existant dans
les zones à émergence réglementée
(incluant le bruit de l’établissement)

Emergence admissible pour la
période allant de 7h à 22h, sauf

dimanches et jours fériés

Emergence admissible pour la
période allant de 22h à 7h, ainsi
que les dimanches et jours fériés

Supérieur à 35 dB(A) et inférieur ou
égal à 45 dB(A) 6 dB(A) 4 dB(A)

Supérieur à 45 dB(A) 5 dB(A) 3 dB(A)

Titre VIII : Prévention des risques d’incendie et d’explosion

Article 21 : Les personnes étrangères à l'établissement, à l'exception de celles désignées par l'exploitant, ne
doivent pas avoir l'accès libre aux installations. Une clôture ou un mur d'une hauteur minimale de 2 mètres
entoure l'installation.
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Article 22 :
I. L'installation doit être accessible pour permettre l'intervention des services d'incendie et de secours. Elle est
desservie, sur au moins une face, par une voie-engin ou par une voie-échelle si le plancher haut du bâtiment
est à une hauteur supérieure à 8 mètres par rapport à cette voie.

II. Les installations doivent être aménagées pour permettre une évacuation rapide du personnel. Les portes
doivent s'ouvrir vers l'extérieur et pouvoir être manœuvrées de l'intérieur en toutes circonstances. L'accès aux
issues est balisé.

III. - Les chaudières produisant de la vapeur sous une pression supérieure à 0,5 bar ou de l'eau surchauffée à
une température de plus de 110 °C doivent être situées à plus de dix mètres de tout local habité ou occupé par
des tiers et des bâtiments fréquentés par le public. Les locaux abritant ces chaudières ne doivent pas être
surmontés d'étages et doivent être séparés par un mur de tout local voisin occupant du personnel à poste fixe.

Article 23 :
I. Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux doivent être convenablement ventilés pour
notamment éviter la formation d'une atmosphère explosible ou nocive.

II. La ventilation doit assurer en permanence, y compris en cas d'arrêt de l'équipement, notamment en cas de
mise en sécurité de l'installation, un balayage de l'atmosphère du local, compatible avec le bon fonctionnement
des appareils de combustion, au moyen d'ouvertures en parties haute et basse permettant une circulation
efficace de l'air ou par tout autre moyen équivalent.

III. Les locaux doivent être équipés en partie haute de dispositifs permettant l'évacuation des fumées et gaz de
combustion dégagés en cas d'incendie (par exemple lanterneaux en toiture, ouvrants en façade ou tout autre
moyen équivalent). Les commandes d'ouverture manuelle sont placées à proximité des accès. Le système de
désenfumage doit être adapté aux risques particuliers de l'installation.

Article 24 : Les équipements métalliques (réservoirs, cuves, canalisations) doivent être mis à la terre
conformément aux règlements et aux normes applicables, compte tenu notamment de la nature explosive ou
inflammable des produits.

Article 25 :
I. Sans préjudice du titre XII Dispositions particulières relatives au dépôt de liquides inflammables visés à
l’article 1er , les stockages de combustibles doivent être isolés par rapport aux chaudières, au minimum par un
mur coupe-feu de degré 2 heures ou par une distance d'isolement qui ne peut être inférieure à 10 mètres.

II. La présence de matières dangereuses ou inflammables dans l'installation est limitée aux nécessités de
l'exploitation.

III. Les stockages présentant des risques d'échauffement spontané sont pourvus de sondes de température.
Une alarme doit alerter les opérateurs en cas de dérive.

…/…
Article 26 :
I. Les installations doivent être exploitées sous la surveillance permanente d'un personnel qualifié. Il vérifie
périodiquement le bon fonctionnement des dispositifs de sécurité et s'assure de la bonne alimentation en
combustible des appareils de combustion.

II. Par dérogation aux dispositions ci-dessus, l'exploitation sans surveillance humaine permanente est admise
lorsque l'installation répond aux dispositions des textes et normes en vigueur relatifs à l'exploitation sans
présence humaine permanente.
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III. L'exploitant consigne par écrit les procédures de reconnaissance et de gestion des anomalies de
fonctionnement ainsi que celles relatives aux interventions du personnel et aux vérifications périodiques du bon
fonctionnement de l'installation et des dispositifs assurant sa mise en sécurité. Ces procédures précisent la
fréquence et la nature des vérifications à effectuer pendant et en dehors de la période de fonctionnement de
l'installation.

IV. En cas d'anomalies provoquant l'arrêt de l'installation, celle-ci doit être protégée contre tout déverrouillage
intempestif. Toute remise en route automatique est alors interdite. Le réarmement ne peut se faire qu'après
élimination des défauts par du personnel d'exploitation, au besoin après intervention sur le site.

Article 27 :L'ensemble des opérateurs doit avoir reçu une formation initiale adaptée.
Une formation complémentaire annuelle à la sécurité d'une durée minimale d'une journée doit leur être
dispensée par un organisme ou un service compétent. Cette formation portera en particulier sur la conduite des
installations, les opérations de maintenance, les moyens d'alerte et de secours, la lecture et la mise à jour des
consignes d'exploitation. L'exploitant doit tenir à la disposition de l'inspection des installations classées un
document attestant de cette formation : contenu, date et durée de la formation, liste d'émargement.

Article 28 : Les locaux doivent être maintenus propres et régulièrement nettoyés, notamment de manière à
éviter les amas de matières dangereuses ou polluantes et de poussières susceptibles de s'enflammer ou de
propager une explosion. Le matériel de nettoyage doit être adapté aux risques présentés par les produits et
poussières.

Article 29 : L'exploitant tient à jour un état indiquant la nature et la quantité des combustibles et produits
stockés auquel est annexé un plan général des stockages.

Article 30 :
I. L'installation doit être dotée de moyens de lutte contre l'incendie appropriés aux risques et conformes aux
normes en vigueur.

II. Ces matériels doivent être maintenus en bon état et vérifiés au moins une fois par an.

Article 31 :
I. L'exploitant recense, sous sa responsabilité, les parties de l'installation qui, en raison des caractéristiques
qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou produites sont susceptibles
d'être à l'origine d'un sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sur l'environnement, la
sécurité publique ou le maintien en sécurité de l'installation.

II. L'exploitant détermine pour chacune de ces parties de l'installation la nature du risque (incendie,
atmosphères explosives ou émanations toxiques) qui la concerne. La présence de ce risque doit être
matérialisée par des marques au sol ou des panneaux et sur un plan de l'installation. Ce plan doit être tenu à la
disposition de l'inspection des installations classées et des services de secours.

…/…
Article 32 :
I. Dans les parties de l'installation visées à l'article 31 et présentant un risque « atmosphères explosives », les
installations électriques doivent être conformes aux dispositions du décret n° 96-1010 du 19 novembre 1996
relatif aux appareils et aux systèmes de protection destinés à être utilisés en atmosphère explosible. Elles
doivent être réduites à ce qui est strictement nécessaire aux besoins de l'exploitation et être entièrement
constituées de matériels utilisables dans les atmosphères explosives. Cependant, dans les parties de
l'installation où les atmosphères explosives peuvent apparaître de manière épisodique avec une faible
fréquence et une courte durée, les installations électriques peuvent être constituées de matériel électrique de
bonne qualité industrielle qui, en service normal, n'engendre ni arc, ni étincelle, ni surface chaude susceptible
de provoquer une explosion.
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II. Les canalisations électriques ne doivent pas être une cause possible d'inflammation et doivent être
convenablement protégées contre les chocs, contre la propagation des flammes et contre l'action des produits
présents dans la partie de l'installation en cause.

Article 33 : La conduite des installations (démarrage et arrêt, fonctionnement normal, entretien...) doit faire
l'objet de consignes d'exploitation et de sécurité écrites qui doivent être rendues disponibles pour le personnel.
Ces consignes prévoient notamment :
- les modes opératoires ;
- la fréquence de contrôle des dispositifs de sécurité et de traitement des pollutions et nuisances générées
par l'installation ;
- les instructions de maintenance et de nettoyage, la périodicité de ces opérations et les consignations
nécessaires avant de réaliser ces travaux ;
- les conditions de délivrance des « permis d'intervention » à l'article 35 ;
- les modalités d'entretien, de contrôle et d'utilisation des équipements de régulation et des dispositifs de
sécurité.
Ces consignes sont régulièrement mises à jour.

Article 34 : Sans préjudice des dispositions du code du travail, des procédures d'urgence doivent être établies
et rendues disponibles dans les lieux de travail. Ces procédures doivent notamment indiquer :
- les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisation contenant des substances
dangereuses ou inflammables ainsi que les conditions de rejet prévues au titre V ;
- les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie ;
- la conduite à tenir pour procéder à l'arrêt d'urgence et à la mise en sécurité de l'installation ;
- la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, des
services d'incendie et de secours, etc. (affichage obligatoire).

Ces procédures sont régulièrement mises à jour.
Article 35 :
I. L'exploitant doit veiller au bon entretien des dispositifs de réglage, de contrôle, de signalisation et de sécurité.
Ces vérifications et leurs résultats sont consignés par écrit.

II. Toute tuyauterie susceptible de contenir du gaz devra faire l'objet d'une vérification annuelle d'étanchéité qui
sera réalisée sous la pression normale de service.

III. Tous les travaux de réparation ou d'aménagement conduisant à une augmentation des risques (emploi d'une
flamme ou d'une source chaude, purge des circuits...) ne peuvent être effectués qu'après délivrance d'un «
permis d'intervention » et en respectant les règles de consignes particulières.

IV. Toute intervention par point chaud sur une tuyauterie contenant du combustible ne peut être engagée
qu'après une purge complète de la tuyauterie concernée. La consignation d'un tronçon de canalisation
s'effectue selon un cahier des charges précis défini par l'exploitant. Les obturateurs à opercule, non
manœuvrables sans fuite possible vers l'atmosphère, sont interdits à l'intérieur des bâtiments.

V. A l'issue de tels travaux, une vérification de l'étanchéité de la tuyauterie doit garantir une parfaite intégrité de
celle-ci. Cette vérification se fera sur la base de documents prédéfinis et de procédures écrites. Ces
vérifications et leurs résultats sont consignés par écrit. Pour des raisons liées à la nécessité d'exploitation, ce
type d'intervention pourra être effectué en dérogation au présent alinéa, sous réserve de la rédaction et de
l'observation d'une consigne spécifique.

VI. Les soudeurs devront avoir une attestation d'aptitude professionnelle spécifique au mode d'assemblage à
réaliser.



Place Aristide Briand - B.P. 589 – 86021 POITIERS CEDEX
Téléphone : 05 49 55 70 00 – Télécopie : 05 49 88 25 34 – Serveur vocal : 05 49 55 70 70 – Internet : www.vienne.pref.gouv.fr

Guichets ouverts de 8 h 45 à 15 h 15 (et sur rendez-vous jusqu’à 17h) – Autres services ouverts de 8 h 45 à 17 h

Article 36 : Les dispositions de l'arrêté du 31 mars 1980 modifié portant réglementation des installations
électriques des établissements réglementés au titre de la législation des installations classées et susceptibles
de présenter des risques d'explosion s'appliquent.

Article 37 :
I. Les réseaux d'alimentation en combustible doivent être conçus et réalisés de manière à réduire les risques en
cas de fuite, notamment dans des espaces confinés. Les canalisations sont en tant que de besoin protégées
contre les agressions extérieures (corrosion, choc, température excessive...) et repérées par les couleurs
normalisées ou par étiquetage.

II. Un dispositif de coupure manuelle, indépendant de tout équipement de régulation de débit, doit être placé à
l'extérieur des bâtiments pour permettre d'interrompre l'alimentation en combustible liquide ou gazeux des
appareils de combustion. Ce dispositif, clairement repéré et indiqué dans des consignes d'exploitation, doit être
placé :
- dans un endroit accessible rapidement et en toutes circonstances ;
- à l'extérieur et en aval du poste de livraison et/ou du stockage du combustible.

Il est parfaitement signalé et maintenu en bon état de fonctionnement et comporte une indication du sens de la
manœuvre ainsi que le repérage des positions ouverte et fermée.
Dans les installations alimentées en combustible gazeux, la coupure de l'alimentation en gaz sera assurée par
deux vannes automatiques (1) redondantes, placées en série sur la conduite d'alimentation en gaz à l'extérieur
des bâtiments. Ces vannes sont asservies chacune à des capteurs de détection de gaz (2) et un pressostat (3)
. Toute la chaîne de coupure automatique (détection, transmission du signal, fermeture de l'alimentation de gaz)
est testée périodiquement. La position ouverte ou fermée de ces organes est clairement identifiable par le
personnel d'exploitation.

Un dispositif de détection de gaz, déclenchant, selon une procédure préétablie, une alarme en cas de
dépassement des seuils de danger, doit être mis en place dans les installations utilisant un combustible gazeux
afin de prévenir l'apparition d'une atmosphère explosive. Ce dispositif doit couper l'arrivée du combustible et
interrompre l'alimentation électrique, à l'exception de l'alimentation des matériels et des équipements destinés à
fonctionner en atmosphère explosive, de l'alimentation en très basse tension et de l'éclairage de secours, sans
que cette manœuvre puisse provoquer d'arc ou d'étincelle pouvant déclencher une explosion. Un dispositif de
détection d'incendie doit équiper les installations implantées en sous-sol.

III. L'emplacement des détecteurs de gaz est déterminé par l'exploitant en fonction des risques de fuite et
d'incendie. Leur situation est repérée sur un plan. Ils sont contrôlés régulièrement et les résultats de ces
contrôles sont consignés par écrit. La fiabilité des détecteurs est adaptée aux exigences de l'article 32 du
présent arrêté. Des étalonnages sont régulièrement effectués.

Toute détection de gaz dans l'atmosphère du local, au-delà de 30 % de la limite inférieure d'explosivité (LIE),
conduit à la mise en sécurité de tout ou partie de l'installation susceptible d'être en contact avec l'atmosphère
explosive ou de conduire à une explosion, sauf les matériels et équipements dont le fonctionnement pourrait
être maintenu conformément aux dispositions prévues à l'article 32 du présent arrêté.

Cette mise en sécurité est prévue dans les consignes d'exploitation.

IV. Tout appareil de réchauffage d'un combustible liquide doit comporter un dispositif limiteur de la température,
indépendant de sa régulation, protégeant contre toute surchauffe anormale du combustible. Une alarme doit
alerter les opérateurs en cas de dérive.
V. Le parcours des canalisations à l'intérieur des locaux où se trouvent les appareils de combustion est aussi
réduit que possible. Par ailleurs, un organe de coupure rapide doit équiper chaque appareil de combustion au
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plus près de celui-ci.
(1) Vanne automatique : son niveau de fiabilité est maximum, compte tenu des normes en vigueur relatives à
ce matériel.
(2) Capteur de détection de gaz : une redondance est assurée par la présence d’au moins deux capteurs.
(3) Pressostat : ce dispositif permet de détecter une chute de pression dans la tuyauterie. Son seuil doit être
aussi élevé que possible, compte tenu des contraintes d’exploitation.

Article 38 :
I. Les appareils de combustion sont équipés de dispositifs permettant, d'une part, de maîtriser leur bon
fonctionnement et, d'autre part, en cas de défaut, de mettre en sécurité l'appareil concerné et au besoin
l'installation.

II. Les appareils de combustion comportent un dispositif de contrôle de la flamme ou un contrôle de
température. Le défaut de son fonctionnement doit entraîner la mise en sécurité des appareils et l'arrêt de
l'alimentation en combustible.

Titre IX : Dépôts
Article 39 :
I. Les installations d'entreposage, manipulation, transvasement, transport de produits pulvérulents sont munis
de dispositifs (arrosage, capotage, aspiration) permettant de prévenir les envols de poussières. Si nécessaire,
les dispositifs d'aspiration sont raccordés à une installation de dépoussiérage.

II. Les pistes périphériques au stockage et susceptibles d'être utilisées par des véhicules sont convenablement
traitées afin de prévenir les envols de poussières.

III. Les stockages de tous les produits ou déchets solides ont lieu sur des sols étanches (béton, revêtements
bitumineux), maintenus en bon état et garantissant l'absence d'infiltration de polluants dans le sol. Les eaux de
ruissellement ou de lavage issues de ces zones de stockages sont rejetées dans les conditions prévues au titre
IV.

Titre X : Entretien – maintenance

Article 40 : L'exploitant tient à jour un livret ou des documents de maintenance qui comprend notamment les
renseignements suivants :
- nom et adresse de l'installation, du propriétaire de l'installation et, éventuellement, de l'entreprise chargée
de l'entretien ;
- caractéristiques du local « combustion », des installations de stockage du combustible, des générateurs
de l'équipement de chauffe ;
- caractéristiques des combustibles préconisées par le constructeur, résultats des mesures de viscosité du
fioul lourd et de sa température de réchauffage, mesures prises pour assurer le stockage du combustible,
l'évacuation des gaz de combustion et leur température à leur débouché, le traitement des eaux ;
- désignation des appareils de réglage des feux et de contrôle ;
- dispositions adoptées pour limiter la pollution atmosphérique ;
- conditions générales d'utilisation de la chaleur ;
- résultat des mesures et vérifications et visa des personnes ayant effectué ces opérations, consignation
des observations faites et suites données ;
- grandes lignes de fonctionnement et incidents d'exploitation assortis d'une fiche d'analyse ;
- consommation annuelle de combustible ;
- indications relatives à la mise en place, au remplacement et à la réparation des appareils de réglage des
feux et de contrôle ;
- indications des autres travaux d'entretien et opérations de nettoyage et de ramonage ;
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- indications de toutes les modifications apportées à l'installation, ainsi qu'aux installations connexes, ayant
une incidence en matière de sécurité ou d'impact sur l'environnement.

Titre XI : Dispositions particulières relatives aux moteurs de cogénération

Article 41 : Implantation - aménagement

41.1 - Règles d'implantation
Les appareils de combustion sont implantés de manière à prévenir tout risque d'incendie et d'explosion et à ne
pas compromettre la sécurité du voisinage, intérieur et extérieur à l'installation. Ils sont suffisamment éloignés
de tout stockage et de toute activité mettant en oeuvre des matières combustibles ou inflammables.
L'implantation des appareils doit satisfaire aux distances d'éloignement suivantes (les distances sont mesurées
en projection horizontale par rapport aux parois extérieures du local qui les abrite ou, à défaut, les appareils eux
mêmes) :
a) 10 mètres des limites de propriété et des établissements recevant du public de 1ère, 2ème, 3ème et 4ème
catégories, des immeubles de grande hauteur, des immeubles habités ou occupés par des tiers et des voies à
grande circulation,
b) 10 mètres des installations mettant en oeuvre des matières combustibles ou inflammables y compris les
stockages aériens de combustibles liquides ou gazeux destinés à l'alimentation des appareils de combustion
présents dans l'installation.
A défaut de satisfaire à cette obligation d'éloignement lors de sa mise en service, l'installation devra respecter
les dispositions de l’article 41.4 (3ème alinéa).
Les moteurs, associés ou non à une postcombustion, doivent être implantés, sauf nécessité d'exploitation
justifiée par l'exploitant, dans un local uniquement réservé à cet usage et répondant aux règles d'implantation
ci-dessus.
Lorsque les appareils de combustion sont placés en extérieur, des capotages, ou tout autre moyen équivalent,
sont prévus pour résister aux intempéries.
41.2 - Intégration dans le paysage
L'exploitant prend les dispositions nécessaires pour satisfaire à l'esthétique du site. L'ensemble du site doit être
maintenu en bon état de propreté (peinture, plantations, engazonnement...).
41.3 - Interdiction d'activités au-dessus des installations
Les installations ne doivent pas être surmontées de bâtiments occupés par des tiers, habités ou à usage de
bureaux, à l'exception de locaux techniques. Elles ne doivent pas être implantées en sous-sol de ces bâtiments.
41.4 - Comportement au feu des bâtiments
Les locaux abritant l'installation doivent présenter les caractéristiques de réaction et de résistance au feu
minimales suivantes :

- matériaux de classe MO (incombustibles),
- stabilité au feu de degré une heure,
- couverture incombustible.

Les locaux doivent être équipés en partie haute de dispositifs permettant l'évacuation des fumées et gaz de
combustion dégagés en cas d'incendie (par exemple lanterneaux en toiture, ouvrants en façade ou tout autre
moyen équivalent). Les commandes d'ouverture manuelle sont placées à proximité des accès. Le système de
désenfumage doit être adapté aux risques particuliers de l'installation. Les locaux où sont utilisés des
combustibles susceptibles de provoquer une explosion sont conçus de manière à limiter les effets de l'explosion
à l'extérieur du local (évents, parois de faibles résistance...).
De plus, les éléments de construction présentent les caractéristiques de comportement au feu suivantes, vis à
vis des locaux contigus ou des établissements, installations et stockages pour lesquels les distances prévues à
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l’article 41.1 ne peuvent être respectées :

- parois, couverture et plancher haut coupe-feu de degré 2 heures,
- portes intérieures coupe-feu de degré 1/2 heure et munies d'un ferme-porte ou d'un dispositif assurant
leur fermeture automatique,
- porte donnant vers l'extérieur coupe-feu de degré 1/2 heure au moins.
41.5 - Accessibilité
L'installation doit être accessible pour permettre l'intervention des services d'incendie et de secours. Elle est
desservie, sur au moins une face, par une voie-engin ou par une voie-échelle si le plancher haut du bâtiment
est à une hauteur supérieure à 8 mètres par rapport à cette voie.
Des aires de stationnement doivent être aménagées pour accueillir les véhicules assurant l'approvisionnement
en combustible et, le cas échéant, l'évacuation des cendres et des mâchefers. Cette disposition ne concerne
pas les installations dont la durée de fonctionnement est inférieure à 500 h/an.
Un espace suffisant doit être aménagé autour des appareils de combustion, des organes de réglage, de
commande, de régulation, de contrôle et de sécurité pour permettre une exploitation normale des installations.
41.6 - Ventilation
Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux doivent être convenablement ventilés pour
notamment éviter la formation d'une atmosphère explosible ou nocive.
La ventilation doit assurer en permanence, y compris en cas d'arrêt de l'équipement, notamment en cas de
mise en sécurité de l'installation, un balayage de l'atmosphère du local, compatible avec le bon fonctionnement
des appareils de combustion, au moyen d'ouvertures en parties haute et basse permettant une circulation
efficace de l'air ou par tout autre moyen équivalent.
41.7 - Installations électriques
Les installations électriques doivent être réalisées conformément au décret n° 88-1056 du 14 novembre 1988
relatif à la réglementation du travail.
Un ou plusieurs dispositifs placés à l'extérieur, doivent permettre d'interrompre en cas de besoin l'alimentation
électrique de l'installation, à l'exception de l'alimentation des matériels destinés à fonctionner en atmosphère
explosive.
Les matériels électriques doivent être conformes aux dispositions de l’article 43.3.
41.8 - Mise à la terre des équipements
Les équipements métalliques (réservoirs, cuves, canalisations) doivent être mis à la terre conformément aux
règlements et aux normes applicables, compte tenu notamment de la nature explosive ou inflammable des
produits.
41.9 - Rétention des aires et locaux de travail
Le sol des aires, y compris celles visées à l'article 41.5, et des locaux de stockage ou de manipulation des
produits dangereux pour l'homme ou susceptibles de créer une pollution de l'eau ou du sol doit être étanche,
incombustible et équipé de façon à pouvoir recueillir les eaux de lavage et les produits répandus
accidentellement ; pour cela un seuil surélevé par rapport au niveau du sol ou tout dispositif équivalent les
sépare de l'extérieur ou d'autres aires ou locaux. Les produits recueillis sont de préférence récupérés et
recyclés, ou en cas d'impossibilité traités conformément à l'article 44.7 et à l’article 46.
41.10 - Cuvettes de rétention
Tout stockage de produits liquides susceptibles de créer une pollution de l'eau ou du sol doit être associé à une
capacité de rétention dont le volume doit être au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes :

- 100 % de la capacité du plus grand réservoir,
- 50 % de la capacité globale des réservoirs associés.

Le stockage sous le niveau du sol n'est autorisé que dans des réservoirs en fosse maçonnée ou assimilés
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(réservoirs à double paroi avec détection de fuite). L'étanchéité des réservoirs doit être contrôlable.
Les réservoirs fixes aériens ou enterrés sont munis de jauges de niveau. Les réservoirs enterrés sont munis de
limiteurs de remplissage.
Les capacités intermédiaires ou nourrices alimentant les appareils de combustion doivent être munies de
dispositifs permettant d'éviter tout débordement. Elles sont associées à des cuvettes de rétention répondant
aux dispositions du présent article. Leur capacité est strictement limitée au besoin de l'exploitation.
Lorsque le stockage est constitué exclusivement de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250
litres, admis au transport, le volume minimal de la rétention est égal, soit à la capacité totale des récipients si
cette capacité est inférieure à 800 litres, soit à 20 % de la capacité totale avec un minimum de 800 litres si cette
capacité excède 800 litres.
La capacité de rétention doit être étanche aux produits qu'elle pourrait contenir et résister à l'action physique et
chimique des fluides. Il en est de même pour le dispositif d'obturation, s'il existe, qui doit être maintenu fermé en
conditions normales. Des réservoirs ou récipients contenant des produits susceptibles de réagir
dangereusement ensemble ne doivent pas être associés à la même cuvette de rétention.
Les dispositions du présent article ne s'appliquent pas aux bassins de traitement des eaux résiduaires.
41.11 - Issues
Les installations doivent être aménagées pour permettre une évacuation rapide du personnel dans deux
directions opposées. L'emplacement des issues doit offrir au personnel des moyens de retraite en nombre
suffisant. Les portes doivent s'ouvrir vers l'extérieur et pouvoir être manoeuvrées de l'intérieur en toutes
circonstances. L'accès aux issues est balisé.
41.12 - Alimentation en combustible
Les réseaux d'alimentation en combustible doivent être conçus et réalisés de manière à réduire les risques en
cas de fuite notamment dans des espaces confinés. Les canalisations sont en tant que de besoin protégées
contre les agressions extérieures (corrosion, choc, température excessive...) et repérées par les couleurs
normalisées.
Un dispositif de coupure, indépendant de tout équipement de régulation de débit, doit être placé à l'extérieur
des bâtiments pour permettre d'interrompre l'alimentation en combustible des appareils de combustion. Ce
dispositif, clairement repéré et indiqué dans des consignes d'exploitation, doit être placé :

- dans un endroit accessible rapidement et en toutes circonstances,
- à l'extérieur et en aval du poste de livraison et/ou du stockage du combustible.

Il est parfaitement signalé, maintenu en bon état de fonctionnement et comporte une indication du sens de la
manoeuvre ainsi que le repérage des positions ouverte et fermée.
Dans les installations alimentées en combustibles gazeux, la coupure de l'alimentation de gaz sera assurée par
deux vannes automatiques (1) redondantes, placées en série sur la conduite d'alimentation en gaz. Ces vannes
seront asservies chacune à des capteurs de détection de gaz (2) et un pressostat (3). Toute la chaîne de
coupure automatique (détection, transmission du signal, fermeture de l'alimentation de gaz) est testée
périodiquement. La position ouverte ou fermée de ces organes est clairement identifiable par le personnel
d'exploitation.
Tout appareil de réchauffage d'un combustible liquide doit comporter un dispositif limiteur de la température,
indépendant de sa régulation, protégeant contre toute surchauffe anormale du combustible.
La parcours des canalisations à l'intérieur des locaux où se trouvent les appareils de combustion est aussi
réduit que possible.
Par ailleurs, un organe de coupure rapide doit équiper chaque appareil de combustion au plus près de celui-ci.
La consignation d'un tronçon de canalisation, notamment en cas de travaux, s'effectuera selon un cahier des
charges précis défini par l'exploitant. Les obturateurs à opercule, non manoeuvrables sans fuite possible vers
l'atmosphère, sont interdits à l'intérieur des bâtiments.
(1) Vanne automatique : cette vanne assure la fermeture de l'alimentation en combustible gazeux lorsqu'une
fuite de gaz est détectée par un capteur. Elle est située sur le circuit d'alimentation en gaz. Son niveau de
fiabilité est maximum, compte-tenu des normes en vigueur relatives à ce matériel.
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(2) Capteur de détection de gaz: une redondance est assurée par la présence d'au moins deux capteurs.
(3) Pressostat : ce dispositif permet de détecter une chute de pression dans la tuyauterie. Son seuil doit être
aussi élevé que possible, compte-tenu des contraintes d'exploitation."
41.13 - Contrôle de la combustion
Les appareils de combustion sont équipés de dispositifs permettant d'une part, de contrôler leur bon
fonctionnement et d'autre part, en cas de défaut, de mettre en sécurité l'appareil concerné et au besoin
l'installation.
Les appareils de combustion sous chaudières utilisant un combustible liquide ou gazeux comportent un
dispositif de contrôle de la flamme. Le défaut de son fonctionnement doit entraîner la mise en sécurité des
appareils et l'arrêt de l'alimentation en combustible.
41.14 - Aménagement particulier
La communication entre le local chaufferie contenant les appareils de combustion utilisant du gaz et d'autres
locaux, si elle est indispensable, s'effectuera soit par un sas fermé par deux portes pare-flamme 1/2 heure.
Cette disposition est applicable aux installations nouvelles.
41.15 - Détection de gaz - détection d'incendie
Un dispositif de détection de gaz, déclenchant, selon une procédure préétablie, une alarme en cas de
dépassement des seuils de danger, doit être mis en place dans les installations utilisant un combustible gazeux,
exploitées sans surveillance permanente ou bien implantées en sous-sol. Ce dispositif doit couper l'arrivée du
combustible et interrompre l'alimentation électrique, à l'exception de l'alimentation des matériels et des
équipements destinés à fonctionner en atmosphère explosive, de l'alimentation en très basse tension et de
l'éclairage de secours, sans que cette manoeuvre puisse provoquer d'arc ou d'étincelle pouvant déclencher une
explosion. Un dispositif de détection d'incendie doit équiper les installations implantées en sous-sol.
L'emplacement des détecteurs est déterminé par l'exploitant en fonction des risques de fuite et d'incendie. Leur
situation est repérée sur un plan. Ils sont contrôlés régulièrement et les résultats de ces contrôles sont
consignés par écrit. La fiabilité des détecteurs est adaptée aux exigences de l’article 41.12. Des étalonnages
sont régulièrement effectués.
Toute détection de gaz, au-delà de 60 % de la LIE, conduit à la mise en sécurité de toute installation
susceptible d'être en contact avec l'atmosphère explosive, sauf les matériels et équipements dont le
fonctionnement pourrait être maintenu conformément aux dispositions prévues à l’article 41.7.
Cette mise en sécurité est prévue dans les consignes d'exploitation.
41.16 - Modification d'une installation existante
Les dispositions des articles 41.1 à 41.5, 41.11 et 41.14 ne s'appliquent pas en cas de remplacement
d'appareils de combustion dans une installation existante ou de modification si ces dispositions conduisent à
des transformations immobilières importantes.
Article 42. Exploitation - entretien

42.1 - Surveillance de l'exploitation
L'exploitation doit se faire sous la surveillance, directe ou indirecte, d'une personne nommément désignée par
l'exploitant et ayant une connaissance de la conduite de l'installation et des dangers et inconvénients des
produits utilisés ou stockés dans l'installation.
42.2 - Contrôle de l'accès
Les personnes étrangères à l'établissement, à l'exception de celles désignées par l'exploitant, ne doivent pas
avoir l'accès libre aux installations (par exemple clôture, fermeture à clef...) nonobstant les dispositions prises
en application de l’article 41.5 (1er alinéa).
42.3 - Connaissance des produits - Etiquetage
L'exploitant doit avoir à sa disposition des documents lui permettant de connaître la nature et les risques des
produits dangereux présents dans l'installation, en particulier les fiches de données de sécurité prévues par
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l'article R. 231-53 du code du travail.
Les fûts, réservoirs et autres emballages doivent porter en caractères très lisibles le nom des produits et, s'il y a
lieu, les symboles de danger conformément à la réglementation relative à l'étiquetage des substances et
préparations chimiques dangereuses.
42.4 - Propreté
Les locaux doivent être maintenus propres et régulièrement nettoyés notamment de manière à éviter les amas
de matières dangereuses ou polluantes et de poussières susceptibles de s'enflammer ou de propager une
explosion. Le matériel de nettoyage doit être adapté aux risques présentés par les produits et poussières.
42.5 - Registre entrée/sortie
L'exploitant tient à jour un état indiquant la nature et la quantité de combustibles consommés, auquel est
annexé un plan général des stockages.
La présence de matières dangereuses ou combustibles à l'intérieur des locaux abritant les appareils de
combustion est limitée aux nécessités de l'exploitation.
42.6 - Vérification périodique des installations électriques
Toutes les installations électriques doivent être entretenues en bon état et doivent être contrôlées, après leur
installation ou leur modification par une personne compétente. La périodicité, l'objet et l'étendue des
vérifications des installations électriques ainsi que le contenu des rapports relatifs aux dites vérifications sont
fixés par l'arrêté du 20 décembre 1988 relatif à la réglementation du travail.
42.7 - Entretien et travaux
L'exploitant doit veiller au bon entretien des dispositifs de réglage, de contrôle, de signalisation et de sécurité.
Ces vérifications et leurs résultats sont consignés par écrit.
Toute tuyauterie susceptible de contenir du gaz devra faire l'objet d'une vérification annuelle d'étanchéité qui
sera réalisée sous la pression normale de service.
Toute intervention par point chaud sur une tuyauterie de gaz susceptible de s'accompagner d'un dégagement
de gaz ne peut être engagée qu'après une purge complète de la tuyauterie concernée. A l'issue de tels travaux,
une vérification de l'étanchéité de la tuyauterie doit garantir une parfaite intégrité de celle-ci. Cette vérification
se fera sur la base de documents prédéfinis et de procédures écrites. Ces vérifications et leurs résultats sont
consignés par écrit.
Pour des raisons liées à la nécessité d'exploitation, ce type d'intervention pourra être effectuée en dérogation
au présent alinéa, sous réserve de l'accord préalable de l'inspection des installations classées.
Les soudeurs devront avoir une attestation d'aptitude professionnelle spécifique au mode d'assemblage à
réaliser. Cette attestation devra être délivrée par un organisme extérieur à l'entreprise et compétent aux
disposition de l'arrêté du 16 juillet 1980.
42.8 - Conduite des installations
Les installations doivent être exploitées sous la surveillance permanente d'un personnel qualifié. Il vérifie
périodiquement le bon fonctionnement des dispositifs de sécurité et s'assure de la bonne alimentation en
combustible des appareils de combustion.
Par dérogation aux dispositions ci-dessus, l'exploitation sans surveillance humaine permanente est admise :

- pour les générateurs de vapeur ou d'eau surchauffée lorsqu'ils répondent aux dispositions de l'arrêté
ministériel du 1er février 1993 (J.O. du 3 mars 1993) relatif à l'exploitation sans présence humaine permanente
ainsi que les textes qui viendraient s'y substituer ou le modifier,
- pour les autres appareils de combustion, si le mode d'exploitation assure une surveillance permanente de
l'installation permettant au personnel, soit d'agir à distance sur les paramètres de fonctionnement des appareils
et de les mettre en sécurité en cas d'anomalies ou de défauts, soit de l'informer de ces derniers afin qu'il
intervienne directement sur le site.

L'exploitant consigne par écrit les procédures de reconnaissance et de gestion des anomalies de
fonctionnement ainsi que celles relatives aux interventions du personnel et aux vérifications périodiques du bon
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fonctionnement de l'installation et des dispositifs assurant sa mise en sécurité. Ces procédures précisent la
fréquence et la nature des vérifications à effectuer pendant et en dehors de la période de fonctionnement de
l'installation.
En cas d'anomalies provoquant l'arrêt de l'installation, celle-ci doit être protégée contre tout déverrouillage
intempestif. Toute remise en route automatique est alors interdite. Le réarmement ne peut se faire qu'après
élimination des défauts par du personnel d'exploitation au besoin après intervention sur le site.
Article 43 :  Risques

43.1 - Moyens de lutte contre l'incendie
L'installation doit être dotée de moyens de secours contre l'incendie appropriés aux risques et conformes aux
normes en vigueur. Ceux-ci sont au minimum constitués :

- des extincteurs portatifs répartis à l'intérieur des locaux, sur les aires extérieures et les lieux présentant un
risque spécifique, à proximité des dégagements, bien visibles et facilement accessibles. Leur nombre est
déterminé à raison de deux extincteurs de classe 55 B au moins par appareil de combustion avec un maximum
exigible de quatre lorsque la puissance de l'installation est inférieure à 10 MW et de six dans le cas contraire.
Ces moyens peuvent être réduits de moitié en cas d'utilisation d'un combustible gazeux seulement. Ils sont
accompagnés d'une mention "Ne pas utiliser sur flamme gaz". Les agents d'extinction doivent être appropriés
aux risques à combattre et compatibles avec les produits manipulés ou stockés :
- une réserve d'au moins 0,1 m³ de sable maintenu meuble et sec et des pelles (hormis pour les
installations n'utilisant qu'un combustible gazeux).
- Ces moyens peuvent être complétés en fonction des dangers présentés et de la ressource en eau
disponible par :
- un ou plusieurs appareils d'incendie (bouches, poteaux,..) publics ou privés dont un, implanté à 200
mètres au plus du risque, ou une réserve d'eau suffisante permettant d'alimenter, avec un débit et une pression
suffisants, indépendants de ceux des appareils d'incendie, des robinets d'incendie armés ou tous autres
matériels fixes ou mobiles propres au site,
- des matériels spécifiques : extincteurs automatiques dont le déclenchement doit interrompre
automatiquement l'alimentation en combustible....

Ces matériels doivent être maintenus en bon état et vérifiés au moins une fois par an.
43.2 - Localisation des risques
L'exploitant recense, sous sa responsabilité, les parties de l'installation qui, en raison des caractéristiques
qualitatives et quantitatives des matières mises en oeuvre, stockées, utilisées ou produites, sont susceptibles
d'être à l'origine d'un sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sur l'environnement, la
sécurité publique ou le maintien en sécurité de l'installation.
L'exploitant détermine pour chacune de ces parties de l'installation la nature du risque (incendie, atmosphères
explosives ou émanations toxiques) qui la concerne. Ce risque est signalé.
43.3 - Emplacements présentant des risques d'explosion
Les matériels électriques, visés dans ce présent point, doivent être installés conformément à l'arrêté du 19
décembre 1988 relatif aux conditions d'installation des matériels électriques sur les emplacements présentant
des risques d'explosion.
Les canalisations ne doivent pas être une cause possible d'inflammation et doivent être convenablement
protégées contre les chocs, contre la propagation des flammes et contre l'action des produits présents dans la
partie de l'installation en cause.
43.4 - Interdiction des feux
En dehors des appareils de combustion, il est interdit d'apporter du feu sous une forme quelconque, sauf pour
la réalisation de travaux ayant fait l'objet d'un "permis de feu". Cette interdiction doit être affichée en caractères
apparents.
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43.5 - "Permis de travail" et/ou "permis de feu"
Tous les travaux de réparation ou d'aménagement conduisant à une augmentation des risques (emploi d'une
flamme ou d'une source chaude, purge des circuits...) ne peuvent être effectués qu'après délivrance d'un
"permis de travail" et éventuellement d'un "permis de feu" et en respectant les règles d'une consigne
particulière.
Le "permis de travail" et éventuellement le "permis de feu" et la consigne particulière doivent être établis et
visés par l'exploitant ou par la personne qu'il aura nommément désignée. Lorsque les travaux sont effectués par
une entreprise extérieure, le "permis de travail" et éventuellement le "permis de feu" et la consigne particulière
relative à la sécurité de l'installation, doivent être cosignés par l'exploitant et l'entreprise extérieure ou les
personnes qu'ils auront nommément désignées.
Après la fin des travaux et avant la reprise de l'activité, une vérification des installations doit être effectuée par
l'exploitant ou son représentant.
43.6 - Consignes de sécurité
Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes précisant les modalités d'application des
dispositions du présent arrêté doivent être établies et affichées dans les lieux fréquentés par le personnel. Ces
consignes doivent notamment indiquer :

- l'interdiction d'apporter du feu prévue à l’article 43-4,
- les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisation contenant des substances
dangereuses ou inflammables ainsi que les conditions de rejet prévues à l’article 44.7,
- les conditions de délivrance des "permis de travail" et des "permis de feu" visés à l’article 43.5,
- les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie,
- la conduite à tenir pour procéder à l'arrêt d'urgence et à la mise en sécurité de l'installation,
- la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, des
services d'incendie et de secours, etc.
43.7 - Consignes d'exploitation
Les opérations comportant des manipulations dangereuses et la conduite des installations (démarrage et arrêt,
fonctionnement normal, entretien...) doivent faire l'objet de consignes d'exploitation écrites. Ces consignes
prévoient notamment :

- les modes opératoires,
- la fréquence de contrôle des dispositifs de sécurité et de traitement des pollutions et nuisances générées
par l'installation,
- les instructions de maintenance et de nettoyage, la périodicité de ces opérations et les consignations
nécessaires avant de réaliser ces travaux,
- les modalités d'entretien, de contrôle et d'utilisation des équipements de régulation et des dispositifs de
sécurité.
43.8 - Information du personnel
Les consignes de sécurité et d'exploitation sont portées à la connaissance du personnel d'exploitation. Elles
sont régulièrement mises à jour.
Article 44 :  Eau

44.1 - Prélèvements
Les installations de prélèvement d'eau dans le milieu naturel doivent être munies de dispositifs de mesure
totalisateurs de la quantité d'eau prélevée.
Ces dispositifs doivent être relevés toutes les semaines si le débit moyen prélevé est supérieur à 10 m³/j. Le
résultat de ces mesures doit être enregistré et tenu à la disposition de l'inspecteur des installations classées.
Le raccordement à une nappe d'eau ou au réseau public de distribution d'eau potable doit être muni d'un
dispositif anti-retour.
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L'usage du réseau d'eau incendie est strictement réservé aux sinistres et aux exercices de secours et aux
opérations d'entretien ou de maintien hors gel de ce réseau.
44.2 - Consommation
Toutes dispositions doivent être prises pour limiter la consommation d'eau.
Les circuits de refroidissement dont le débit excède 10 m³/j sont conçus et exploités de manière à recycler l'eau
utilisée.
Pour calculer ce débit, il n'est tenu compte, ni des appoints d'eau lorsque le circuit de refroidissement est du
type "circuit fermé", ni de l'eau utilisée en vue de réduire les émissions atmosphériques (préparation d'émulsion
eau-combustible, injection d'eau pour réduire les oxydes d'azote...).
44.3 - Réseau de collecte
Le réseau de collecte doit être de type séparatif permettant d'isoler les eaux résiduaires polluées des eaux
pluviales non susceptibles d'être polluées.
Les points de rejet des eaux résiduaires doivent être en nombre aussi réduit que possible et aménagés pour
permettre un prélèvement aisé d'échantillon et l'installation d'un dispositif de mesure du débit.
44.4 - Mesure des volumes rejetés
La quantité d'eau rejetée est mesurée ou estimée à partir des relevés des quantités d'eau prélevées dans le
réseau de distribution publique ou dans le milieu naturel.
44.5 - Valeurs limites de rejet
Sans préjudice des conventions de déversement dans le réseau public (art. L 35.8 du code de la santé
publique), les rejets d'eaux résiduaires doivent faire l'objet en tant que de besoin d'un traitement avant rejet au
milieu naturel ou dans un réseau d'assainissement collectif, permettant de respecter les valeurs limites
suivantes (contrôlées, sauf stipulation contraire de la norme, sur l'effluent brut non décanté et non filtré) sans
dilution préalable ou mélange avec d'autres effluents :

a) pH : 5,5 - 8,5 (9,5 en cas de neutralisation à la chaux),
- température : < 30° C,
- hydrocarbures totaux (NFT 90-114) : 10 mg/l,
- matières en suspension (NFT 90-105) : 100 mg/l
- DCO (NFT 90-101) : 200 mg/l.

b) si le réseau d'assainissement collectif est muni d'une station d'épuration, les valeurs limites pour la DCO et
les MES sont portées respectivement à 2 000 mg/l et 600 mg/l.
Ces valeurs limites doivent être respectées en moyenne quotidienne. Aucune valeur instantanée ne doit
dépasser le double des valeurs limites de concentration.

Lorsque l'exploitant a recours au traitement des effluents atmosphériques pour atteindre les valeurs limites
fixées au paragraphe 6, le préfet peut fixer, par arrêté pris en application de l'article 11 de la loi n° 76-663 du 19
juillet 1976, des valeurs limites différentes ou visant d'autres polluants.
44.6 - Interdiction des rejets en nappe
Le rejet direct ou indirect, même après épuration, d'eaux résiduaires dans une nappe souterraine est interdit.
44.7 - Prévention des pollutions accidentelles
Des dispositions doivent être prises pour qu'il ne puisse pas y avoir en cas d'accident (rupture de récipient,
cuvette, etc.), déversement de matières dangereuses dans les égouts publics ou le milieu naturel. Leur
évacuation éventuelle après un accident doit se faire, soit dans les conditions prévues à l’article 44.5 ci-dessus,
soit comme des déchets dans les conditions prévues à l’article 46 ci-après.
44.8 - Epandage
L'épandage des eaux résiduaires, des boues et des déchets est interdit.
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44.9 - Mesure périodique de la pollution rejetée
Une mesure des concentrations des différents polluants visés à l’article 44.5 doit être effectuée au moins tous
les 3 ans par un organisme agréé par le ministre de l'Environnement. Ces mesures sont effectuées sur un
échantillon représentatif du fonctionnement de l'installation et constitué, soit par un prélèvement continu d'une
demi-heure, soit par au moins deux prélèvements instantanés espacés d'une demi-heure.
En cas d'impossibilité d'obtenir un tel échantillon, une évaluation des capacités des équipements d'épuration à
respecter les valeurs limites est réalisée. Une mesure du débit est également réalisée, ou estimée à partir des
consommations, si celui-ci est supérieur à 10 m³/j.
44.10 - Traitement des hydrocarbures
En cas d'utilisation de combustibles liquides, les eaux de lavage des sols et les divers écoulements ne peuvent
être évacués qu'après avoir traversé au préalable un dispositif séparateur d'hydrocarbures à moins qu'ils soient
éliminés conformément au à l’article 46. Ce matériel est maintenu en bon état de fonctionnement et
périodiquement entretenu pour conserver ses performances initiales.
Lorsque la puissance de l'installation dépasse 10 MW, ce dispositif sera muni d'un obturateur automatique
commandant une alarme dans le cas où l'appareil atteindrait sa capacité maximale de rétention des
hydrocarbures.
Article 45 : Air - odeurs

45.1 - Captage et épuration des rejets à l'atmosphère
Les installations susceptibles de dégager des fumées, gaz, poussières ou odeurs doivent être munies de
dispositifs permettant de collecter et canaliser autant que possible les émissions. Ces dispositifs, après
épuration des gaz collectés en tant que de besoin, sont munis d'orifices obturables et accessibles aux fins
d'analyse.
Le débouché des cheminées doit avoir une direction verticale et ne pas comporter d'obstacles à la diffusion des
gaz (chapeaux chinois...).
45.2 - Valeurs limites et conditions de rejet

45.2.1 - Combustibles utilisés
Les combustibles à employer doivent correspondre à ceux figurant dans le dossier de déclaration et aux
caractéristiques préconisées par le constructeur des appareils de combustion.
Le combustible est considéré dans l'état physique où il se trouve lors de son introduction dans la chambre de
combustion.
45.2.2 - Hauteur des cheminées
Toutes les dispositions sont prises pour que les gaz de combustion soient collectés et évacués par un nombre
aussi réduit que possible de cheminées qui débouchent à une hauteur permettant une bonne dispersion des
polluants.
Si compte tenu des facteurs techniques et économiques, les gaz résiduaires de plusieurs appareils de
combustion sont ou pourraient être rejetés par une cheminée commune, les appareils de combustion ainsi
regroupés constituent un ensemble dont la puissance, telle que définie à l’article 1, est la somme des
puissances unitaires des appareils qui le composent. Cette puissance est celle retenue dans les tableaux ci-
après pour déterminer la hauteur hp de la cheminée (différence entre l'altitude du débouché à l'air libre et
l'altitude moyenne au sol à l'endroit considéré exprimée en mètres) associée à ces appareils.
Si plusieurs cheminées sont regroupées dans le même conduit, la hauteur de ce dernier sera déterminée en se
référant au combustible donnant la hauteur de cheminée la plus élevée.
Pour les installations utilisant normalement du gaz, il n'est pas tenu compte, pour la détermination de la hauteur
des cheminées, de l'emploi d'un autre combustible lorsque celui-ci est destiné à pallier, exceptionnellement et
pour une courte période, une interruption soudaine de l'approvisionnement en gaz.

La hauteur de la (ou des) cheminée(s) sera déterminée en se référant, dans les tableaux suivants, à la
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puissance totale des moteurs.

Type de
combustible

> 2 MW et < 4
MW

4 MW et < 6
MW

6 MW et < 10
MW

10 MW et < 15
MW

115 MW et < 20 MW

Gaz naturel et gaz de
pétrole liquéfiés

5 m 6 m 7 m 9 m (13 m) 10 m (15 m)

Pour les moteurs, si la vitesse d'éjection des gaz de combustion dépasse la valeur indiquée à l’article 45.2.3, la
formule suivante pourra être utilisée pour déterminer la hauteur minimale hp de la cheminée sans que celle-ci
puisse être inférieure à 3 mètres :

- hp = hA [ 1 - (V - 25)/(V - 5) ]
où hA est la valeur indiquée dans les tableaux ci-dessus pour la puissance concernée et V la vitesse effective
d'éjection des gaz de combustion (en m/s).

 (1) Si les combustibles consommés ont une teneur en soufre inférieure à 0,25 g/MJ, la hauteur de la cheminée
pourra être réduite du tiers de la hauteur donnée dans les tableaux ci-dessus pour la puissance correspondante
(valeur arrondie à l'unité supérieure).
Dans le cas d'un appareil de combustion isolé ou d'un groupe d'appareils, raccordé à une même cheminée et
dont la puissance est inférieure à 2 MW, la hauteur minimale du débouché à l'air libre de la cheminée
d'évacuation des gaz de combustion devra dépasser d'au moins 3 mètres le point le plus haut de la toiture
surmontant l'installation en cas d'utilisation d'un combustible gazeux ou du fioul domestique. Pour les autres
combustibles, la hauteur de la cheminée ne devra pas être inférieure à 10 mètres.

45.2.3 - Vitesse d'éjection des gaz
La vitesse d'éjection des gaz de combustion en marche continue maximale doit être au moins égale à 25 m/s.
45.2.4 - Valeurs limites de rejet
Les valeurs limites doivent être respectées dans les conditions de marche des installations à pleine charge.
Elles sont exprimées en mg/m³ dans les conditions normales de température et de pression, sur gaz sec ; la
teneur en oxygène étant ramenée à 5 % en volume pour les moteurs, quel que soit le combustible utilisé.

Les concentrations en monoxyde de carbone (exprimé en CO) et en composés organiques volatils à l’exclusion
du méthane (exprimé en équivalent CH4) ne doivent pas dépasser respectivement 650 mg/m3 et 150 mg/m3.

COMBUSTIBLES POLLUANTS
Dioxyde de soufre Oxydes d’azote Poussières

Gaz naturel et gaz de pétrole 30 350 (1) 50
(1) Dans le cas des moteurs utilisant un système d’allumage par injection pilote (moteur dual fioul) la valeur
limite d’émission, lorsqu’ils sont utilisés en mode gaz, est fixée au double des valeurs imposées pour ce
combustible.
Lorsque la durée de fonctionnement de l’installation ne dépasse pas 500 h/an, les valeurs limites en oxydes
d’azote sont fixées à :

- 500 mg/m³ pour les combustibles gazeux ;
45.2.5 - Utilisation de plusieurs combustibles
Si une même installation utilise alternativement plusieurs combustibles, les valeurs limites d'émission qui lui
sont applicables sont déterminées en se référant à chaque combustible utilisé.
Par dérogation, les installations utilisant normalement du gaz et consommant, à titre exceptionnel et pour une
courte période, un autre combustible pour pallier une interruption soudaine de l'approvisionnement en gaz, ne
doivent respecter, au moment de l'emploi du combustible de remplacement, que la seule la valeur limite pour
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les oxydes de soufre applicable à ce combustible.
Si une installation est alimentée simultanément par plusieurs combustibles différents (à l'exception des moteurs
dual fioul visés au 6.2.6), la valeur limite de rejet pour chaque polluant ne devra pas dépasser la valeur limite
déterminée à partir de celles des différents combustibles pondérées en fonction de la puissance thermique
fournie par chacun des combustibles. Toutefois, si l'un des combustibles est un combustible liquide, la valeur
limite d'émission pour les oxydes de soufre est celle de ce combustible.
45.3 - Mesure périodique de la pollution rejetée
L'exploitant fait effectuer au moins tous les trois ans, par un organisme agréé par le ministre de
l'environnement, une mesure du débit rejeté et des teneurs en oxygène, oxydes de soufre, poussières et
oxydes d'azote dans les gaz rejetés à l'atmosphère selon les méthodes normalisées en vigueur. A défaut de
méthode spécifique normalisée et lorsque les composés sont sous forme particulaire ou vésiculaire, les
conditions d'échantillonnage isocinétique décrites par la norme NFX 44-052 doivent être respectées.
La mesure des oxydes de soufre et des poussières n'est pas exigée lorsque les combustibles consommés sont
exclusivement des combustibles gazeux. La mesure des oxydes de soufre n'est pas exigée si le combustible
est du fioul domestique.
Le premier contrôle est effectué six mois au plus tard après la mise en service de l'installation. A cette occasion,
les teneurs en monoxyde de carbone et hydrocarbures non méthaniques sont déterminées lorsque ces
polluants sont réglementés.
Les mesures sont effectuées sur une durée minimale d'une demi-heure, dans des conditions représentatives du
fonctionnement de l'installation. Pour les moteurs, les mesures sont effectuées en régime stabilisé à pleine
charge.
45.4 - Mesure des rejets de poussières et d'oxydes de soufre
Les installations dont la puissance totale est supérieure ou égale à 10 MW doivent être pourvues d'appareils de
contrôle permettant une évaluation en permanence de la teneur en poussières des rejets (opacimètre par
exemple..).
La mesure en continu des oxydes de soufre dans les rejets doit être réalisée lorsque l'installation, soit utilise
des mélanges de combustibles dont un au moins a une teneur en soufre supérieure à 0,5 g/MJ, soit met en
oeuvre des dispositifs de désulfuration des gaz.
Les informations recueillies sont conservées pendant une durée de 3 ans et versées au dossier administratif et
technique de l’installation.
Les dispositions du présent article s'appliquent pas aux installations utilisant exclusivement des combustibles
gazeux ou du fioul domestique.
45.5 - Entretien des installations
Le réglage et l'entretien de l'installation se fera soigneusement et aussi fréquemment que nécessaire, afin
d'assurer un fonctionnement ne présentant pas d'inconvénients pour le voisinage. Ces opérations porteront
également sur les conduits d'évacuation des gaz de combustion et, le cas échéant, sur les appareils de filtration
et d'épuration.
Article 46 : Déchets

46.1 - Récupération - recyclage
Toutes dispositions doivent être prises pour limiter les quantités de déchets produits, notamment en effectuant
toutes les opérations de valorisation possibles. Les diverses catégories de déchets doivent être collectées
séparément puis valorisées ou éliminées dans des installations appropriées.
46.2 - Stockage des déchets
Les déchets produits par l'installation doivent être stockés dans des conditions limitant les risques de pollution
(prévention des envols, des infiltrations dans le sol, des odeurs).
Toutes les dispositions sont prises pour assurer l'évacuation régulière des déchets produits notamment les
cendres et les suies issues des installations de combustion. La quantité de déchets stockés sur le site ne doit
pas dépasser la capacité mensuelle produite ou un lot normal d'expédition vers l'installation d'élimination.
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46.3 - Déchets banals
Les déchets banals (bois, papier, verre, textile, plastique, caoutchouc...) et non souillés par des produits
toxiques ou polluants peuvent être récupérés, valorisés ou éliminés dans les mêmes conditions que les ordures
ménagères.
Les seuls modes d'élimination autorisés pour les déchets d'emballage sont la valorisation par réemploi,
recyclage ou tout autre action visant à obtenir des matériaux utilisables ou de l'énergie. Cette obligation n'est
pas applicable aux détenteurs de déchets d'emballage qui en produisent un volume hebdomadaire inférieur à 1
100 litres et qui les remettent au service de collecte et de traitement des communes (décret n° 94-609 du 13
juillet 1994).
46.4 - Déchets industriels spéciaux
Les déchets industriels spéciaux doivent être éliminés dans des installations autorisées à recevoir ces déchets.
L'exploitant doit être en mesure d'en justifier l'élimination ; les documents justificatifs doivent être conservés 3
ans.
46.5 - Brûlage
Le brûlage des déchets à l'air libre est interdit.
Article 47 : Bruit et vibrations

47.1 - Valeurs limites de bruit
Au sens du présent arrêté, on appelle :

- émergence : la différence entre les niveaux de pression continus équivalents pondérés A, notés LAeq,T, du
bruit ambiant (installation en fonctionnement) et du bruit résiduel (installation à l'arrêt);
- zones à émergence réglementée :
- l'intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers, existant à la date de la déclaration, et, le cas
échéant, en tout point de leurs parties extérieures les plus proches (cour, jardin, terrasse),
- les zones constructibles, à l'exclusion des zones destinées à recevoir des activités artisanales ou
industrielles, définies par des documents d'urbanisme opposables aux tiers et publiés à la date de la
déclaration,
- l'intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers qui ont été implantés dans les zones
constructibles définies par des documents d'urbanisme opposables aux tiers et publiés à la date de la
déclaration, et, le cas échéant, en tout point de leurs parties extérieures les plus proches (cour, jardin, terrasse)
à l'exclusion des parties extérieures des immeubles implantés dans les zones destinées à recevoir des activités
artisanales ou industrielles.

Pour les installations existantes (déclarées avant le 1er janvier 1997), la date de la déclaration est remplacée,
dans la définition ci-dessus des zones à émergence réglementée, par la date du présent arrêté.
L'installation est construite, équipée et exploitée de façon telle que son fonctionnement ne puisse être à l'origine
de bruits aériens ou solidiens susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité du voisinage ou de
constituer une gêne pour sa tranquillité.
Les émissions sonores émises par l'installation ne doivent pas être à l'origine, dans les zones à émergence
réglementée, d'une émergence supérieure aux valeurs admissibles précisées dans le tableau suivant :

Niveau de bruit ambiant existant dans
les zones à émergence réglementée
(incluant le bruit de l’établissement)

Emergence admissible pour la
période allant de 7h à 22h, sauf

dimanches et jours fériés

Emergence admissible pour la
période allant de 22h à 7h, ainsi
que les dimanches et jours fériés

Supérieur à 35 dB(A) et inférieur ou
égal à 45 dB(A) 6 dB(A) 4 dB(A)
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Supérieur à 45 dB(A) 5 dB(A) 3 dB(A)

De plus, le niveau de bruit en limite de propriété de l'installation ne devra pas dépasser, lorsqu'elle est en
fonctionnement, 70 dB (A) pour la période de jour et 60 dB (A) pour la période de nuit, sauf si le bruit résiduel
(hors fonctionnement de l'installation) dépasse ces limites.
Lorsque plusieurs installations classées, soumises à déclaration au titre de rubriques différentes, sont situées
au sein d'un même établissement, le niveau de bruit global émis par ces installations devront respecter les
valeurs limites ci-dessus.
47.2 - Véhicules - engins de chantier
Les émissions sonores des véhicules, matériels et engins de chantier qui peuvent être utilisés à l'intérieur de
l'installation doivent respecter la réglementation en vigueur (notamment les engins de chantier doivent être
conformes à un type homologué).
L'usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs, etc.),
gênant pour le voisinage, est interdit, sauf si son emploi est exceptionnel et réservé à la prévention et au
signalement d'incidents graves ou d'accidents.
47.3 - Vibrations
Les règles techniques annexées à la circulaire n°86-23 du 23 juillet 1986 (JO du 22 octobre 1986) sont
applicables.
47.4 - Mesure de bruit
Les mesures sont effectuées selon la méthode définie aux articles 2.1, 2.2 et 2.3 de l'arrêté du 20 août 1985.
Ces mesures sont effectuées dans des conditions représentatives du fonctionnement de l'installation sur une
durée d'une demi-heure au moins.
Une mesure du niveau de bruit et de l'émergence doit être effectuée au moins tous les trois ans.

Titre XII : Dispositions particulières relatives au dépôt de liquides inflammables
Article 48 : Définitions
A. - Liquides particulièrement inflammables (coefficient 1/20) oxyde d'éthyle, sulfure de carbone et tous liquides
dont le point d'éclair est inférieur à 0 °C et dont la pression de vapeur à 35 °C est supérieure à 0,1 MPa ou 1
013 millibars.
B. - Liquides inflammables de la 1re catégorie (coefficient 1) tous liquides dont le point d'éclair est inférieur à 55
°C et qui ne répond pas à la définition des liquides particulièrement inflammables.
Sont assimilés aux liquides inflammables de 1re catégorie les alcools de toute nature dont le titre est supérieur
à 60 °GL1.
C. - Liquides inflammables de la 2e catégorie (coefficient 3) tous liquides dont le point d'éclair est supérieur ou
égal à 55 °C et inférieur à 100 °C, sauf les fuels (ou mazout) lourds.
Sont assimilés aux liquides inflammables de 2e catégorie les alcools de toute nature dont le titre est supérieur à
40 °GL mais inférieur ou égal à 60 °GL.
D. - Liquides peu inflammables (coefficient 15) : fuels (ou mazout) lourds tels qu'ils sont définis par les
spécifications administratives.

Article 49 : Dispositions générales

49.1 - Implantation
1° Le dépôt sera implanté, réalisé et exploité conformément aux prescriptions de la présente annexe.

                                                          
1 Titre indiqué par l'alcoomètre de Gay-Lussac étalonné pour donner la concentration en volume d'une solution eau-
alcool à la température de 15 °C.
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2° Le dépôt sera en plein air ; son accès sera convenablement interdit à toute personne étrangère à son
exploitation ;

3° Le dépôt sera en plein air et à moins de 6 mètres de bâtiments occupés ou habités par des tiers, ou d'un
emplacement renfermant des matières combustibles. Il en sera séparé par un mur en matériaux incombustibles
coupe-feu de degré 2 heures, d'une hauteur minimale de 2 mètres. Si des bâtiments voisins touchent le mur, le
dépôt sera surmonté d'un auvent incombustible et pare-flammes de degré 1 heure, sur une largeur de 3 mètres
en projection horizontale à partir du mur séparatif ;

49.2  - Cuvettes de rétention
4° Chaque réservoir ou ensemble de réservoirs ou de récipients doit être associé à une cuvette de rétention qui
devra être maintenue propre et son fond désherbé ;

5° Lorsque le dépôt est situé dans une zone de protection des eaux définie par arrêté préfectoral en application
de la circulaire du 17 juillet 1973 relative aux réservoirs enterrés dans lesquels sont emmagasinés des liquides
inflammables, la cuvette de rétention devra être étanche.
Un dispositif de classe MO (incombustible), étanche en position fermée et commandé de l'extérieur de la
cuvette de rétention, devra permettre l'évacuation des eaux.
Lorsque les cuvettes de rétention sont délimitées par des murs, ce dispositif devra présenter la même stabilité
au feu que ces murs ;

6° La capacité de la cuvette de rétention devra être au moins égale à la plus grande des deux valeurs
suivantes :
- 100 p. 100 de la capacité du plus grand réservoir ou récipient ;
- 50 p. 100 de la capacité globale des réservoirs ou récipients contenus.

Toutefois, pour les stockages de fuel-oils lourds, la capacité de la cuvette peut correspondre à la plus grande
des deux valeurs suivantes :
- 50 p. 100 de la capacité du plus grand réservoir ;
- 20 p. 100 de la capacité globale des réservoirs contenus ;

7° Les parois de la cuvette de rétention seront constituées par des murs et devront présenter une stabilité au
feu de degré 4 heures, résister à la poussée des produits éventuellement répandus et ne pas dépasser 3
mètres de hauteur par rapport au niveau du sol extérieur.

49.3 - Réservoirs
8° Les liquides inflammables seront renfermés dans des récipients qui pourront être soit des bidons, soit des
fûts, soit des réservoirs fixes.

Ces récipients seront fermés. Ils devront porter en caractères lisibles la dénomination du liquide renfermé. Ils
seront incombustibles, étanches, construits selon les règles de l'art et devront présenter une résistance
suffisante aux chocs accidentels.

Les liquides inflammables nécessitant un réchauffage seront exclusivement stockés dans des réservoirs
métalliques.

Le dépôt ne contiendra des liquides inflammables dans des récipients en verre que si ces derniers ont une
capacité unitaire maximum de 2 litres ou s'ils sont garantis par une enveloppe métallique étanche,
convenablement ajustée pour les protéger efficacement. Les récipients en verre non garantis par une
enveloppe métallique seront stockés dans des caisses rigides comportant des cloisonnements empêchant le
heurt de deux récipients ;
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49.3.1 - Dispositions applicables aux réservoirs nouvellement construits

9° Les réservoirs fixes métalliques devront être construits en acier soudable. Ils peuvent être de différents
types, généralement cylindriques à axe horizontal ou vertical.

- 1° S'ils sont à axe horizontal, ils devront être conformes à la norme NF M-88 512 et, sauf impossibilité
matérielle due au site, être construits en atelier ;

- 2° S'ils sont à axe vertical et construits sur chantier, ils devront être calculés en tenant compte des conditions
suivantes :

a) Leur résistance mécanique devra être suffisante pour supporter :

- le remplissage à l'eau et les surpression et dépression définies au 10° ;
- le poids propre du toit ;
- les effets du vent et la surcharge due à la neige, en conformité avec les règles NV du ministère de
l'équipement ;
- les mouvements éventuels du sol ;

b) Le taux de travail des enveloppes métalliques, calculé en supposant le réservoir rempli d'un liquide de
densité égale à 1, devra être au plus égal à 50 p. 100 de la résistance à la traction.

Les réservoirs visés aux 1° et 2° ci-dessus devront être conçus et fabriqués de telle sorte qu'en cas de
surpression accidentelle il ne se produise de déchirure au-dessous du niveau normal d'utilisation ;

10° Les réservoirs visés au 9° devront subir, sous le contrôle d'un service compétent, un essai de résistance et
d'étanchéité comprenant les opérations suivantes :

a) Premier essai :
- remplissage d'eau jusqu'à une hauteur dépassant de 0,10 mètre la hauteur maximale d'utilisation ;
- obturation des orifices ;
- application d'une surpression de 5 millibars par ajout de la quantité d'eau nécessaire pour obtenir une
surpression.

b) Deuxième essai :
- mise à l'air libre de l'atmosphère du réservoir ;
- vidange partielle jusqu'à une hauteur d'environ 1 mètre (cette hauteur devant être d'autant plus faible que
la capacité du réservoir est elle-même faible) ;
- obturation des orifices ;
- application d'une dépression de 2,5 millibars par vidange de la quantité d'eau nécessaire pour obtenir
cette dépression.

49.4 - Equipements des réservoirs
11° Les réservoirs devront être maintenus solidement de façon qu'ils ne puissent se déplacer sous l'effet du
vent, des eaux ou des trépidations ;

12° Le matériel d'équipement des réservoirs devra être conçu et monté de telle sorte qu'il ne risque pas d'être
soumis à des tensions anormales en cas de dilatation, tassement du sol, etc.
Il est en particulier interdit d'intercaler des tuyauteries flexibles entre le réservoir et les robinets ou clapets
d'arrêt isolant ce réservoir des appareils d'utilisation.
Les vannes de piétement devront être en acier ou en fonte spéciale présentant les mêmes garanties d'absence
de fragilité ;
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13° Les canalisations devront être métalliques, être installées à l'abri des chocs et donner toutes garanties de
résistance aux actions mécaniques, physiques, chimiques ou électrolytiques ;

14° Chaque réservoir devra être équipé d'un dispositif permettant de connaître, à tout moment, le volume du
liquide contenu.
Ce dispositif ne devra pas, par sa construction et son utilisation, produire une déformation ou une perforation de
la paroi du réservoir.
En dehors des opérations de jaugeage, l'orifice permettant un jaugeage direct devra être fermé par un tampon
hermétique. Le jaugeage sera interdit pendant l'approvisionnement du réservoir.
Il appartiendra à l'utilisateur, ou au tiers qu'il a délégué à cet effet, de contrôler, avant chaque remplissage du
réservoir, que celui-ci est capable de recevoir la quantité de produit à livrer sans risque de débordement ;

15° Chaque réservoir fixe devra être équipé d'une ou plusieurs canalisations de remplissage dont chaque orifice
comportera un raccord fixe d'un modèle conforme aux normes spécifiques éditées par l'Association Française
de Normalisation, correspondant à l'un de ceux équipant les tuyaux flexibles de raccordement de l'engin de
transport.
En dehors des opérations d'approvisionnement, l'orifice de chacune des canalisations de remplissage devra
être fermé par un obturateur étanche.
Dans la traversée des cours et des sous-sols, les raccords non soudés des canalisations de remplissage ou de
vidange des réservoirs devront être placés en des endroits visibles et accessibles, ou bien ils devront être
protégés par une gaine étanche, de classe MO et résistante à la corrosion.
Plusieurs réservoirs destinés au stockage du même produit pourront n'avoir qu'une seule canalisation de
remplissage s'ils sont reliés à la base et si l'altitude du niveau supérieur de ces réservoirs est la même.
Sur chaque canalisation de remplissage et à proximité de l'orifice devront être mentionnées, de façon
apparente, la capacité du réservoir qu'elle alimente et la nature du produit contenu dans le réservoir ;

16° Si plusieurs réservoirs sont reliés à leur partie inférieure, la canalisation de liaison devra avoir une section
au moins égale à la somme de celles des canalisations de remplissage.
La canalisation de liaison devra comporter des dispositifs de sectionnement permettant l'isolement de chaque
réservoir ;

17° Chaque réservoir devra être équipé d'un ou plusieurs tubes d'évent fixes, d'une section totale au moins
égale à la moitié de la somme des sections des canalisations de remplissage ou de vidange et ne comportant ni
vanne ni obturateur.
Ces tubes devront être fixés à la partie supérieure du réservoir, au-dessus du niveau maximal du liquide
emmagasiné, avoir une direction ascendante et comporter un minimum de coudes.
Ces orifices devront déboucher à l'air libre en un lieu et à une hauteur tels qu'ils soient visibles depuis le point
de livraison. Ils devront être protégés de la pluie et ne présenter aucun risque et aucun inconvénient pour le
voisinage.

49.5 - Installations électriques
18° Toutes installations électriques autres que celles nécessaires à l'exploitation du dépôt sont interdites.
Les installations électriques du dépôt devront être réalisées avec du matériel normalisé qui pourra être de type
ordinaire, mais installé conformément aux règles de l'art.
Est notamment interdite l'utilisation de lampes suspendues à bout de fil conducteur ;

19° Si des lampes dites « baladeuses » sont utilisées dans le dépôt, elles devront être conformes à la norme
NF C-61710 ;
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20° Le matériel électrique utilisé à l'intérieur des réservoirs et de leurs cuvettes de rétention devra être de
sûreté2 et un poste de commande au moins devra être prévu hors de la cuvette ;

21° L'installation électrique sera entretenue en bon état ; elle sera périodiquement contrôlée par un technicien
compétent. Les rapports de contrôle seront tenus à la disposition de l'inspecteur des installations classées.
L'équipement électrique des installations pouvant présenter un risque d'explosion doit être conforme à l'arrêté
ministériel du 31 mars 1980 portant réglementation des installations électriques des établissements
réglementés au titre de la législation sur les installations classées susceptibles de présenter des risques
d'explosion (J.O.N.C. du 30 avril 1980).

49.6 - Installations annexes
22° Le réservoir sera destiné à alimenter une installation de type chaufferie. Il devra être placé en contrebas
des appareils d'utilisation, sauf si l'installation comporte un dispositif de sécurité évitant tout écoulement
accidentel de liquide par siphonnage.
Une notice détaillée et un certificat d'efficacité de ce dispositif, fournis par l'installateur, devront être conservés
avec les documents relatifs à l'installation et tenus à disposition du service chargé du contrôle des installations
classées ;

23° Il devra exister un dispositif d'arrêt d'écoulement vers les appareils d'utilisation, monté sur la canalisation
d'alimentation, placé en dehors des locaux contenant les équipements précités, manoeuvrable manuellement
indépendamment de tout autre asservissement.
Une pancarte très visible devra indiquer le mode d'utilisation de ce dispositif en cas d'accident.

49.7 - Bruit
24° L'installation sera construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à
l'origine de bruits aériens ou vibrations mécaniques susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité du
voisinage ou constituer une gêne pour sa tranquillité.

49.8 - Protection contre l'incendie
25° Les réservoirs devront être reliés au sol par une prise de terre présentant une résistance d'isolement
inférieure à 100 ohms. Par ailleurs, toutes les installations métalliques du stockage devront être reliées par une
liaison équipotentielle ;

26° Il est interdit de provoquer ou d'apporter dans le dépôt du feu sous une forme quelconque, d'y fumer ou d'y
entreposer d'autres matières combustibles.
Cette interdiction devra être affichée de façon apparente aux abords du dépôt ainsi qu'à l'extérieur de la cuvette
de rétention ;

27° L'emploi d'oxygène ou d'air comprimé pour assurer par contact direct la circulation des fuels lourds est
interdit ;

28° On devra disposer pour la protection du dépôt contre l'incendie d'au moins :

- deux extincteurs homologués NF M.I.H.-55 B et un extincteur à poudre sur roue de 50 kilogrammes ;
- Ce matériel devra être périodiquement contrôlé et la date des contrôles devra être portée sur une
étiquette fixée à chaque appareil ;
- d'un poste d'eau pouvant assurer un débit de 15 litres/minute par mètre de circonférence du plus gros
réservoir du dépôt ;

                                                          
2 Est considéré comme « de sûreté » le matériel électrique d'un type utilisable en atmosphère explosive, conformément aux dispositions
du décret no 60-295 du 28 mars 1960 et des textes pris pour son application
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- Ce poste d'eau pourra être remplacé par une réserve d'eau suffisante pour assurer ce débit pendant une
heure trente ;
- de sable en quantité suffisante, maintenu à l'état meuble et sec, et de pelles pour répandre ce sable sur
les fuites et égouttures éventuelles.

Le personnel devra être initié à l'utilisation des moyens de lutte contre l'incendie et entraîné périodiquement à
cette lutte.

49.9 - Pollution des eaux
29° Les aires de remplissage et de soutirage et les salles de pompes devront être conçues et aménagées de
telle sorte qu'à la suite d'un incident les liquides répandus ne puissent se propager ou polluer les eaux ;

30° Les eaux chargées d'hydrocarbures ne devront, en aucun cas, être rejetées sans au moins une décantation
et une séparation préalables.
Les eaux résiduaires devront être évacuées conformément aux règlements et instructions en vigueur ;

31° Toutes dispositions seront prises pour qu'il ne puisse y avoir en cas d'accident, tel que rupture de récipient,
déversement direct de matières dangereuses ou insalubres vers les égouts ou les milieux naturels (rivières,
lacs, etc.). Leur évacuation éventuelle après accident devra être conforme aux prescriptions de l'instruction du
ministre du commerce en date du 6 juin 1953 (J.O. du 20 juin 1953) relative à l'évacuation des eaux résiduaires
des établissements dangereux, insalubres ou incommodes.

49.10 - Exploitation et entretien du dépôt
32° L'exploitation et l'entretien du dépôt devront être assurés par un préposé responsable. Une consigne écrite
devra indiquer les modalités de l'entretien, la conduite à tenir en cas d'accident ou d'incident et la façon de
prévenir le préposé responsable.
Cette consigne devra être affichée, en permanence et de façon apparente, à proximité du dépôt ;

33° La protection des réservoirs, accessoires et canalisations contre la corrosion externe devra être assurée en
permanence ;

34° Les déchets et résidus produits par les installations seront stockés dans des conditions ne présentant pas
de risques de pollution (prévention des envols, infiltrations dans le sol, odeurs) pour les populations
avoisinantes et l'environnement.
Les déchets industriels seront éliminés dans des installations réglementées à cet effet au titre de la
réglementation en vigueur dans des conditions nécessaires pour assurer la protection de l'environnement.
L'exploitant sera en mesure d'en justifier l'élimination sur demande de l'inspection des installations classées ;

35° L'installation utilisée pour la décantation des eaux résiduaires devra être maintenue en bon état de
fonctionnement ;

Titre XIII : Echéances et transmission des documents à l’Inspection

Article 50 : L’exploitant de la chaufferie doit informer et justifier à l’Inspection des installations classées de la
mise en service de la chaudière n° 3 à chaque redémarrage de la dite chaudière.

Article 51 : L’exploitant de la chaufferie fera effectuer une mesure de la situation acoustique dans un délai de
six mois à compter de la date de notification du présent arrêté. Les résultats des mesures seront transmis au
Préfet dans le mois qui suit leur réception avec les commentaires et propositions éventuelles d’amélioration.
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Article 52 : L’exploitant de la chaufferie réalisera une étude de dangers dans les formes prévues à l’article
R.512-9 du Code de l’environnement avant le 31 juillet 2009.

Article 53 :
Des prescriptions complémentaires pourront à tout instant être imposées à l'exploitant dans les conditions
prévues à l'article 18 du décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977 modifié.

Article 54 :
Les droits des tiers sont et demeurent réservés.

Article 55 :
L'administration conserve la faculté de retirer la présente autorisation en cas d'inexécution des conditions qui
précèdent.

Article 56 :
La présente autorisation ne dispense pas des formalités relatives, le cas échéant, à l'obtention du permis de
construire, ni à celles relatives à d'autres dispositions législatives ou réglementaires en vigueur.

Article 57 :
La présente décision peut être déférée au Tribunal Administratif de Poitiers :
- Pour l’exploitant, le délai de recours est de deux mois. Ce délai commence à courir du jour où le présent
arrêté a été notifié ;
- Pour les tiers, le délai de recours est de quatre ans.

Article 58 :
Conformément aux dispositions de l'article R.512-39 du Code de l’Environnement:

1° - Un extrait du présent arrêté énumérant les conditions auxquelles l'autorisation est accordée, sera affiché
pendant un mois à la porte de la mairie de Poitiers et précisera, notamment, qu'une copie de ce document est
déposée à la mairie pour être mise à la disposition des intéressés. Procès-verbal de l'accomplissement de cette
formalité sera dressé par les soins du Maire et adressé au Préfet.
2° - L'exploitant devra, également, afficher un extrait de cet arrêté dans l'installation en cause.
3° - Un avis sera inséré par les soins du Préfet et aux frais du demandeur dans deux journaux diffusés dans
tout le département.

Article 59 :
Le Secrétaire Général de la Préfecture de la Vienne, le Maire de Poitiers et l'Inspection des Installations
Classées sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont copie sera
adressée :
- à  la société DALKIA-France  25, rue Michel Colombe,  B.P. 2959 à 37029 Tours Cedex,
- à la société COGESTAR  37, avenue du Maréchal de Lattre de Tassigny  à 59350 Saint-André-lez-Lille,
- et aux Directeurs Départementaux de l'Equipement, des Affaires Sanitaires et Sociales, de l'Agriculture et de
la Forêt, des Services d'Incendie et de Secours, au Directeur Régional de l'Environnement et au Directeur
Régional de l'Industrie, de la Recherche et de l'Environnement.

Fait à POITIERS, le 20 avril 2009

Pour le Préfet,
Le Secrétaire Général de la Préfecture

de la Vienne
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